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PARTIE OFFIGIELLE.
SAINT-PÉTERSBOURG, 13 février.

ARMÉE DE IERRE. N om inations: á un emplo i 
de membre da comité d’artillerie k la direction 
gónérale de l’arme, le lieuteuant-géuéral N iem ’ 
tchinow, chef de rartillerie de la circonscrip- 
tion militaire du Caucase, emploi daos lequel 
il est remplacé par le g^néral-major Sofiano, 
chef de rartillerie de la circonscription mili- 
taire de la Sibérie oriéntale, auquel succéde son 
adjoint, le général-major Klévetsky.

M utation. Le lieutenant-général Mamatsew, 
adjoint du chef de rartillerie de la circonscrip­
tion militaire du Caucase, passe en disponibi- 
lité k i’armóe du Caucase. (Ord. du  j .  imp. du  
11 février.)

ministére i>e la mai.sion de s. m. l’empkreue. 
Lécés. Le conseiller d’Etat actuel Pleschho, 
conseiller de comptabilitó k la caisse du minis- 
Xhre. (O rd .d u j. d u m in . d é la  M .deVJEm pe' 
reur du 25 janvier.)

de la 2* section du département des mines. 
{Ord. d u j .  imp. du  2 2  déembre.)

TÉLÉaRAPHEa. La station télégraphique de 
Koungour (gouvernement de Perra) est ouverte 
k la correspondance internationale.

{Messager of/iciel.)

BuiM iue d e l ’G ta t.
La régence de la Banque de l’Etat a llioa- 

neur de porter k la connaissance du public 
qn’an tirage qui a été effectué daos son sein, le 
9 février 1873, les billets de la Banque k 4 0/0 
(raétalliques) des 3* et 5® émissions dont les 
numéros suivent sont sortis pour l'amortisse- 
ment, savoir ;

De la  3 \  émission.
Du n“

Du n*

MiNiSTÉRE DES FiííANCES. Promoüons CU ré- 
compense de Services distingués au rang de 
conseiller d’Etat actuel, les ingénieurs des 
mines, conseillers d’Etat B e c k , professeur 
k l’institut des mines, et MiklaschevsJcy, en 
disponibílité an ministére des fínances, gérant

1,501 au n® 1,550 inclusivement.
1,701 1,750
3,451 3,500
5,251 5,300
6,851 6,900
9,551 9,600

18,301 18,350
18,801 18,850
19,051 19,100
24,502
24,505
24,509 24,511
24,517
24,519 24,520
24,523
24,527 24,528
24,532

24,534
24,546
24,548
24,550
30,151 30,200
36,401 36,450
39,401 39,450

D e la  5* émission.

402 au n® 411 inclusivement.
413
415 423
425 426
428 483
435 447
449

2,351 2,400
3,701 3,750
4,101 4,150
6,851 6,900

21,651 21,700
23,201 23,250
24,651 24,700
32,301 32,350
34,351 34,400
36 801 36,850
38,851 38,900

Le remboursement da capital de ces billets 
aura liea exclusivement k la Banque méme, k 
St-Pétersboarg, k dater da !•' aokt 1873. Les 
billets présentés aa remboarsement devront 
étre manís de toas les coupons y afférents. Le 
valear des coupons manquants sera déduite du 
capital des billets présentés.

DA BÉOENCE DE LA BANQUE.

Actie.
B ilan  de la  B anque de T E ta t a u  12 fév rie r  1873.

I . C o n ip te  d u  fondii d ’é c h a n g e  e t dea b llle ta  d e  e ré d it.
1° Billets de erédit en circulation. .

Pasbip.

I” Encaisse métallique:Ü r ........................................  186,588,121 23 '
Argent.....................................  9,366,221 70 i
Obligations du Trésor.............  » » ‘
Billets du 2* emprunt extérieur k

4 V* °/o..................................  1,828,712 94 ^2* Découvert du trésor pour les billets de erédit..................  566,086,395 23

197,783,055 77

763,869,461

1® Caisse:Or et argent en espéces et en liugots. 2,665,761 91
Billets de erédit, a 4 ‘>¡9, etc., etc. . . . 23,667,145 66

2®Effets escomptés. ......................................
8® Avances sur marchandises.....................................4® d* fonds publica.......................................
5“ d“ actions et obligations.............................
6“ Elfets en soutfrance...............................................
7“ Obligations en souffrance.......................................
8® Yaleurs publiques appartenant k la Banque.................
9® Dépóts en garle  (or et argent) (b)............................... (1).

10® Capital des succursales.......................................
11® Bépenses d’administration de la Banque, succurs. etautr.
12® Divers ..............................................................
18® Dépenses courantes pour compte du Trésor.................
14® Sommes remises au Lombard de St-Pétersbourg pourpréts sur gages..................................................  5.127,414 75
15® Sommes remises au Lomb. de Moscou pour préts sur gages 2,438,413 38 
16* Sommes dépenséespar laBanque de l’Etat pour compte desanciens etablissements de erédit enliqmdation (a).. . . 128,379,728 90

763,869,451
I I .  C o iu p te  d es o p é r a tlo n s  eoiu iiierelisles.

I® Capital de foudation
26,332,907 57
11,652,934 08 

40,014 > 
4,605,608 74 
920,792 > 

4,365 41 38,790 » 
5.917,613 90 1,622,666 84 
9,950,000 > 

93,673 94 
346,059 05

> 9

2® Capital de réserve
3® Comptes courants k intéréts................................... .
4® Compte courant du Trésor et des autres administrations.
5® Dépéts k intéréts de la Banque de l’Etat ■

k 8 »/o...................................... 26,026,252 68k 4 o/o...................................... 3,R8l,169 60
k 4 V« "/»..................................  6,871,396 68

6® Intéréts dus aux déposants de la Banque de l’Etat. . . .
7® Comptes courants spéciaux......................................
8® Billets k ordre........................................................9® Sommes diverses portéea sur le compte transitóme..........

10® Compte courant avec les succursales........................
11® Intéréts percas sur les opérations..............................12® Réescompte de l’année 1872 ....................................
13® Dépéts en garde (or et argent) (b) ........................
14° Profits et pertes sur les opérations de l’année 1872 . . . .
15® Comptes courants sans intéréts.................................
16® Sommes de la 3* émission des billets de Banque k 5 *’/o assi- 

gnées pour l’amortissement...................................

763,869,451 >

20,000,000 * 
3,000.000 > 

41,684,737 38 
7,760,867 15

86,778,818 96
6B19.286 2̂  
5,953,425 52 27,578,193 CR 
5,711,268 25,153,196 9̂  

812,518 43 
116,082 80 

1,622,666 84 
6,391,-287 26 
3,098,628 81

1® Dette du trésor provenant des emprunts falta aux établis- 
sements de erédit................................................ 3,155,979 88

4® Yaleurs publiques acceptées en payeraent de la dette hy- 
pothéquée.........................................................

5° Dette spéciale provenant des avances faites sur l’opéra-
tion au rachat.....................................................  3,651,050

192,470,977 66
1 1 1 . li lq u ld a tlo ii  det8 a n c te n s  é ta b lU s e m e iits  d e  e ré d it.

1° Intéréts dus aux déposants des anciens établiss. de erédit. 
2® Dépéts kintéréts reportés des anciens établiss. de erédit.
3® Billets de la Banque de l’Etat á 5 ®/«..........................
4° Annuités de l’opération du rachat ...........................
5* Sommes regues pour compte des anciens établis. de erédit.
6° Intéréts per?ua pour le compte du Trésor.....................
7® Compte déla Banque de l’Etat avec les aucieus établisse-

ments de erédit en liquidation (a)...........................
8° Profíts et pertes de la liquidation des anciens établissements

de erédit .........................................  ......................
9* Compte avec les directions de l’assistance publique et au­

tres établissements de erédit...................................
10® Sommes assignées pour le paiement des billets de Banque 

k 5 0/0 et des coupons, P* et 2* émission.................

2* Capital de la dette hypothéquée des particuliers aux éta-
blissements de créuit (payableen annuités de 15 k 37 ans) 109,390,606 91

8® Dette amortissable sur les annuités de l’opération du rachat 303,913,706 89

8,201,054 68

428,312,398 36

192,470,977 56

4,983,469 81 
19,121,078 27 

231,165,100 * 
16,512,919 29 
1,987,402 13 
6,802,861 26

123,379,723 90
19,304,601 89
1,876,991 45
4,118,250 36

428312398 36
(1) Outre cela les fonds publics pour la somme de 310,152,980 r. 80 c.

Le gonverneur de la Banque de l’Etat: E. Lamanskt.PARTIE NON OFFIGIELLE.
S. M. TErapereur a regu en audience diman­

che passé, 11 février, M. le lieutenant-général 
Alopéns, comraandant de la forteresse de Swéa* 
Ijorg. {Messager officiel.)

—  La Gaeette russe (de Moscou) croit sa- 
Vüir que le ministére de la justice s’occupe 
activement de.l’élaboration du projet d’intro- 
duction de la réforme judiciaire dans les pro- 
Yinces de la Sibérie. On se proposerait d’éta- 
blir d’abord les nouveaux tribunaux dans les 
provinces occidentales avec certaines disposi- 
tions particuliéres adoptées pour le Caucase et 
les provinces occidentales de la Russie d’Eu- 
rope. Ainsi, les juges do paix, au lien d’étre 
élus par les zemstvos, qui n’existent pas encore 
en Sibérie, et les conseils municipaux, seraient 
nommés par la couronne. Si aucune objection 
n’est présentée par le ministére des finances, le 
nouvel ordre de choses devrait étre inauguré 
le l®''janvier 1874.

— Un Journal alleraand, VOstsee-Zeüung, 
avait parlé derniérement d’une certaine agita- 
tion qui régnerait parmi les paysans des pro- 
vinces du Sud-Ouest et qui serait due aux ius- 
tlgations du •« parti socialiste. » On écrit main-

St.pétersbourg k la Gaeette russe 
( coa) que le gonverneur général de ces

catégorlquement, pen- dant son récent séjour k St-PéterLurg, que ce
brmt est dónue de tout fondemeut, et que dans 
ces demers teraps il n’y a eu qu’un seul cas 
de conflit, d ailleurs parfaitement étranger k 
de soi-disant menees socialistes, entre un grand 
propriétaire de la Volhynie et les paysans du 
voisinage, lesquels avaient, du reste, des rai- 
sons plus que suffisantes de se plaindre du pro- 
priétairc dont il s’agit.

— On sait que le personnel de l’ordre des 
avocats de St-Pétersbourg n’avait pas atteint 
jusqu’k présent le chiffre prescrit par la loi 
pour que cet ordre acqaiére le droit exclusif de 
piaider toutes les aflfaires civiles devant les 
tribunaux de la capitale. A cóté des avocats 
membres de l’ordre, il y avait tóate une caté- 
gorie d’hommes de loi exer̂ ant k titre d’avo- 
cats libres. On écrit maintenant k la Gaeette 
(russe) de Moscou, que cet ordre de choses ces- 
&era sous peû  le personnel de l’ordre s’étant

accru jusqu’k concurrence du chiffrc exige par 
la loi.

— Nous avous annoncó il y a quelque temps 
que M. de Dervis avait fait don k la ville de 
Moscou d’un capital trés-considérable en vne 
d’ótablir dans cette ville un hópital pour les 
enfants sur le modéle de rhdpital modéle du 
priüce d’Oldenbourg, qui existe depuis plu- 
sieurs années k St-Pétersbourg.

La Gaeette de Moscou dit maintenant que la 
coramission municipale chargée d’étndier le 
projet du nouvel hópital s’est ralliée chaleu- 
reusement k l’idée du donateur. M. de Dervis 
se trouvant k l’étranger, la coramission luí a 
demandé par lettre de noramer deux fondés de 
pouvoir pour le représenter au sein de la com- 
mission et servir d’intermédiaire entre elle 
et lui.

Quant au systéme k adopter poor la cons- 
truction du nouvel hópital, la coramission s’est 
prononcóe en faveur du systéme des paviUons 
isolés, comme étant le plus conforme aux don- 
nées de la Science contemporaine, surtout 
quand il s’agit d’un hópital destinó aux en­
fants. En fait d’emplaceraent, la coramission a 
opté pour le champ Sokolnitchié, attenant aux 
quartiers les plus peuplós de la ville. La proxi- 
mitó du pare de Sokolniki et un terrain 
exempt de toute humidité constitaent des con- 
ditions extrémement favorables pour l’établis- 
sement d’un hópital dans cette localité.

— La Gaeette (russe) i e  VAcadémie annonce 
qu’on a regu k St-Pétersbourg une dépéche of- 
ticielle contenant Thearense nouvelle que le 
Clipper leoum roud, envoyé de Hong-Kong k la 
recherche du naturaliste russe M. Mikloaha- 
Maklay — qu’on avait dit mort — a trouvé le 
jeune savant en bonne santé et ponrsuivant 
Bes études sur les cótes de la Nouvelle-Guinée.

— Balletin de la varióle á St-Pétersbourg 
les 10 et 11 février 1873:

Malades au 10 fó- 
vrier,

Cas nouveaux, 
Guérisons,
Décós,
11 restait en traite- 

ment au 11 février, 
Cas nouveaux,

Sexe
mase.

Sexe
fémin. Total.

132 56 188
5 3 8
1 2 3
1 2 5

135 55 190
7

Guérisons, 16 > 16
Décés, I » 1
II restait eu traite-

ment au 11 février, 125 55 180
Total depuis l’apparition de la varióle (da 

1" avril 1872 au 12 février 1873):
Cas, 3264 1859 5123
Guérisons 2046 1121 3217
Décés 1069 675 1726

{Gaeette de pólice de St-Pétershourg.)

NÉCROLOGiE. — Nous apprenous la mort de 
M. Fierre Vernet, qui a succombéle 8 février, 
á St-Pétersbourg, k la raptare d’un anévrisme. 
M. Vernet était kgé de soixante-seize ans; 
Franqais de naissance, il habitait la Russie de- 
puis 1837. Sa vie, vouée tout entiére k l’art, a 
été aussi modeste que laborieuse, et si son nom 
n’a pas été entouré de la popularité qui s’atta- 
che aux réputations bruyanjes, un mérite réel 
lui assigne une place honorable parmi les pein- 
tres de notre époque.

La premiére année de son séjour en Russie, 
M. Veruet présenla k l’Empereur Nicolás deux 
tableanx, reproduisant des épisodes de la 
guerre de Pologne, peints pour M. le général 
de Meyendorff; pea aprés l’Empereor lui com­
manda nne R w u e  du  régiment des chevaliers- 

Gt honora de sa visite l’atelier de Par­
tiste. Ce fat k la móme époque que M. Vernet 
commen̂ a la pnblicationdes Uniformes russes, 
collection dédiée k fen le grand-ducMichel Pa- 
vlovitch et publiée sous le contróle iminédiat 
de Son Altesse Impériale.

Depuis, M. Vernet, qui re^ut plusieurs com­
mandes de Lenrs Majestés, se consacra plus 
spécialement aux peintnres de genre et surtout 
d’animaux; son talent, patiemroent et cons- 
ciencieuseraent müri par de constantes études, 
se distingue par le naturel et le fíni.

Par la droiture et la loyautó de son carac- 
tére, M. Vernet s’était concilió les sympathies 
de tous ceux qui Pont connu; en lui on esti- 
mait Phomme autant qu’on appréciait Partiste.

le duc de Broglie a lu son rapport, que 
nous reproduisons in extenso. Dans le 
cours de cette séance, la scission entre 
Textréme droite et le centre droit s’est 
manifestée ouvertement Le parti monar- 
chiste a interrompu par des railleries tous 
les passages du rapport qui parlaient avec 
éloge des Services rendus par M. Thiers, 
et l’un des membres de cette fraction, M. 
Hervé de Saisy, a été rappelé á l’ordre par 
M. Grévy pour avoir dit que les Trente 
ont fait leur soumission et n’ont montré 
que de la servilité.

C’est aprés-demain, jeudi, que doit com- 
mencer la discussion sur le rappoit de la 
commission.

On trouvera sous la rubrique Allemagne 
un résumé du projet de loi dont le conseil 
fédéral vient d’étra saisi pour compléter, 
dans toute l’étendue de Tempire, la ré­
forme monétaire dont la mise en circula­
tion des nouvelles piéces d’or de 10 et de 
20 mares n’était que le prélude. Cette loi, 
qui sera soumise le mois prochain aux dé- 
libérations du Parlement de Pempire, est 
intéressante en ce qu’elle consacre défini- 
tivement en Allemagne Tadoption de l’éta- 
lon d’or unique, — question qui a tant 
oceupé les économistes,— la monnaie d’ar- 
gent ne devant étre conservée qu’á titre 
de billón, conjointement avec le nickel et 
le cuivre, et en ce qu’elle mettra un 
terme, de fait, a l’existence des nombreux 
systémes mouétaires aujourd’hui en vi- 
gueur dans l’empire d’Allemagne.

S’il faut en croire VOpinione, la com­
mission de la Chambre des Députés d’I- 
talie qui étudie le projet de loi sur les 
corporations religieuses aurait fixé tout 
derniérement á cinq mille franes Talloca- 
tion destinée á chacun des supérieurs gé- 
néraux des ordres monastiques.

La question des gréves est toujours á 
l’ordre du jour dans la presse anglaise. 
Ainsi le Times publie une lettre de la 
Nouvelle-Zélande, qui lui fournit l’occasion 
de demander pourquoi la population ou- 
vriére d’Angleterre et les laboureurs en 
particulier, au lieu d’organiser des gréves 
stériles, ne prennent pas le parti d’éraigrer 
pour devenir propriétaires fonciers dans 
les colonies, et surtout en Australie, oü le 
salaire est si élevé et les facilités d’acqué- 
rir une propriété tellement grandes ? Le 
Journal de la Cité maintient que l’émigra- 
tion est le seul moyen pratiquederésoudre 
la „question du travail" et qu’elle est en 
méme temps la solution la plus avanta- 
geuse, au point de vue de l’avenir de la 
race anglaise.

Depuis quelque temps il est question á 
Londres d’un bilí qui serait presenté au 
Parlement pour demander que l’on accor- 
dát aux enfants des laboureurs la méme 
protection que celle dont jouissent aujour­
d’hui les enfants qui travaillent dans les 
fabriques. Le Daily News donne son en­
tiére approbation á ce projet, lequel — 
dit-il — vise á faire disparattre des abus 
tout aussi grands que ceux qui existent 
dans l’industrie, et contribuera á réagir 
contre l’abrutissement de la population des 
campagues.

Nous avons déjá signalé la motionMun- 
della, demandant qu’il soit nommé une 
commission d’enquéte sur les causes de la 
disette et de la cherté du charbon. Une 
dépéche de Londres nous apprend que la 
Chambre des Communes l’a adoptée.

L’opinion publique, aux Etats-Unis, est 
fort émue de dénonciations portées depuis 
quelque temps contre des fonctionnaires 
publics et des représentants pour des actes 
de concussion. Parmi les personnages 
compromis figure en premiére ligue un 
homme qui avait joui jusqu’á ce jour d’une 
grande réputation d’intégrité et devant le­
quel s’ouvrait un bel avenir politique, M. 
Colfax, ancien président du Sénat sous la 
premiére administration de M. Grant, et, 
en cette qualité, vice-président de la ré- 
publique. Les faits signalés ont paru assez 
péreraptoires au Congrés pour qu’il nom- 
mkt une commission d’enquéte. Le rapport 
de cette commission a été accablaiit et mo- 
tivera probablement plusieurs exclusions 
et annulations d’éiections. Quant a M. 
Colfax, le Congrés a refusé, á une trés- 
faible majorité, de voter contre lui une 
proposition de mise en accusation.

que Tenvoi d’une commission dans l’Asie 
céntrale pour délimiter la frontiére est 
inutile, et que lui, ministre, considére la 
iigne frontiére qu’on est convenu d’adop- 
ter comme suffisant á toutes les exi- 
gences.

Du 25. — M. Cardwell a déposé aujour­
d’hui le budget du ministére de la guerre.

Autre dépéche.
Vierme, {mardi 25 février. 

La Wiener Zeiéung (Taujourd'hui pu- 
hlie des rescrits impériaux au comte An- 
drassy et aux présidents du conseil des 
ministres des deux moitiés de la monar- 
chie, convoquant les Délégations á Vienne 
pour le 2 avril.

Autre dépéche.
Washington, mardi 25 février.

La Chambre des Représentants a adopté) 
aprés de vifs débats, le bilí sur les péche- 
ries, par 145 voix contre 30.

Autre dépéche.
La Maye, mardi 25 février.

L’ambassade japonaise est arrivée hier 
soir et sera probablement reque en au­
dience aujourd’hui par le rol.

Autre dépéche.
Bucharest, mardi 25 février.

Le gouvernement a soumis á la Cham­
bre un projet de loi sur la nomination d’a- 
gents politiques roumains á Rome et á 
Washington, afin de consolider les rapports 
politiques et commerciaux avec l’Italie et 
les Etats-Unis. La Chambre a voté i’ur- 
gence sur ce projet.

Autre dépéche.
Bruxelles, mardi 26 février.

La Banque nationale a réduit son es- 
compte de 41 / 20 / 0  á40/0.

Yoir la suite des dépéches k la 
fin de la rubrique Derniéres 

Nouvelles.

N O U V E L L E S  D E  L ’E X T É R I E U R .
N o u s  publions plus loinun compte-rendu 

de la séance du 21 février de l’Assemblée 
Nationale de France, pendant laquelle M.

DÉPÉCHES TÉLÉGRAPHIQÜES
AGENCE INTERNATIONALE.

Madrid, lundi 24 février.
Les représentants des partís radical et 

républicain á l’Assemblée Nationale ont 
tenu hier une reunión commune et ont élu 
chacón un comité de vingt membres pour 
chercher á résoudre la crise. Ces comités 
ont formé dans leur sein deux sous-comi- 
tés de sept membres, qui, aprés une lon- 
gue séance tenue aujourd’hui, ne sont pas 
encore arrivés á un résultat définitif. lis 
se réuniront encore ce soir et il est proba­
ble que ie conflH sera aplani.

Le général Córdoba, ministre de la 
guerre, persiste dans sa demande de dé- 
mission.

Autre dépéche.
Londres, lundi 24 février.

CHAMBRE DES COMMUNES. — M. Glads- 
tone, répondant á M. Elphinstone, déclare

gloire. * Aprés cette boutade, la Nord- 
deutsche Zeitung échange le brodequin contre 
le cothorne et dit :

« Ce nom a bien son mérite dans la lutte 
contre les ennerais de l’Etat et il continnera 
de s’affirmer dans cette lutte ! *

La N eue freie Presse, de Vienne, intervient 
aussi dans ce toumoi d’étymologies k la Mé- 
nage et, renchérissant sur rimagination de sea 
confréres prussiens, établit plaisamment que 
Beicliskanzler est sans contredit un dérivé du 
mot Varein.

Le couseil fédéral est saisi du projet de loi 
sur la réalisation compléte de la réforme mo­
nétaire d’aprés le systéme du marc, inaugurée 
dójk par l’introduction des nouvelles piéces 
d’or. Le projet comprend 16 arricies, dontvoici 
la teneur:

Aux termes de l’art. !•' Ja valeur monétaire 
impériale, basée sur l’étalon d’or, est substituée 
k toutes les valeurs qui ont actuellement cours 
en Allemagne, et elle a pour nnité le nouveau 
marc allemand. La loi sera promulguée par voie 
de décret impérial, avec l’assentiment du con- 
soil fédéral, accordé six mois au moins avaut 
la mise en vigueur de la loi. Les divers Etats 
confédérés pourront cependant introduire le 
marc impérial déjk avant la promulgation.

D’aprés l’art. 2, on frappera les piéces sui- 
vautes k titre de billón:

1® M onnaie d 'a rgen t: Piéces de 5 mares, de 
1 marc et de 1 / 2 marc.

2® M onnaies de n icke l: Piéces de 10 fenins 
et de 5 fenins.

3® M onnaies de cu ivre: Piéces de 2 fenins 
ot de 1 fenin.

Quatre §§ de l’art.' 12 stipnlent les condi- 
tions de frappage. Selon le § l*’’, de 1 livre 
d’argent fin on frappera 20 piéces de 5 mares, 
100 de 1 marc et 200 de 1 /2 marc, au titre de 
200 parties d’argent et 100 parties de cuivre, 
et cela de fâ oo que 90 mares en piéces d’ar­
gent péseront une livre. Le mode de frappage 
sera réglementé par le conseil fédéral. Les pié­
ces d’argent (§ 2) seront, quant k leur aspect, 
en tout serablables aux piéces d’or qui circu- 
lent déjk (10 et 20 mares,. Les piéces de nickel 
et de cuivre (§ 3) porteront d’un cóté l’indi- 
cation de la valeur, en fenins, le millésime et 
la légende : Em pire d 'A llem agne; — au re- 
vers, les armes de rernpire et le signe moné- 
taire. Les piéces de nickel et de cuivre (§ 4) 
seront frappées par les différentes Monnaies 
des Etats allemands qui voudront s’en charger.

En vertu de l’art. 3, le total des piéces d’ar­
gent k frapper ne devra pas dépasser pour le 
raoment 10 mares par této de la population 
de l’empire. A chaqué émission des nouvelles 
monnaies correspondra le retrait d’une somme 
égale des grosses piéces d’argent actuellement 
en circulation. D’aprés l’art. 4, le total des 
piéces de nickel et de cuivre k frapper ne dé- 
passera pas 2 1/3 mares par téte. Les pre- 
raiéres piéces, tant d’argent que de billón, k 
retírer de la circulation seront celles qui ne 
sont pas basées sur le systéme du thaler. Le re­
trait de ces piéces est réglé par les art. 5, 6 et 
7. Suivant l’art. 8, personne n’est tenu d’ac- 
cepter en paiement pour plus de 50 mares de 
monnaie d’argent, de nickel ou de cuivre. 
L’art. 10 interdit Témissionde monnaies autres 
que celles désignées par la nouvelle loi et sti- 
pnle que le frappage de monnaies commémo- 
ratives en argent (« thalers de la victoire » 
etc.) cessera au 31 décembre 1873.

Les autres arricies se rapportentaux modes 
de paiement, aux réductions, k la tixation de 
la valeur proportionnelle des monnaies ac 
tuelles par rapport k la nouvelle monnaie 
(1 th. =  3 mares; 1/3thl, ^  I marc; 1/6 thl. 
=  1 /2  marc), etc. etc.

Le projet de loi est accompagné d’un ex­
posé des motifs trés étendu.

— Les Erndandische VolkshUtter, organe 
de M. Krémentz, d’un cóté, et la Norddeutsche 
ZeÜung, de l’autre cóté, s’accordent nn inno- 
cent plaisir, que ces deux journaux s’attachent 
k rendre aussi piquant que possible. II s’agit 
de l'étyraologie de Varzin, le Tuscuíum da 
prince de Bismarek. La feuille d’Erraland fait 
dériver le mot V arzin  du yerbe polonais tcar- 
jpj/c {(sapuTL), á la fois < faire bouillir * et 
« faire aigrir, > etc. On voit d’ici les allusions. 
Le Journal berlinois répond qu’il y a une au­
tre étyraologie possible : w aw rzyn , qui en po­
lonais signifie « laurier, * et il ajoute que 
d’ailleurs Varzin est situó prós do Schlawe, et 
que Schlawe, en slave, c’est le mot Slava, la

pRüssE. — Jusqu’k la reprise de la discus­
sion sur les projets de loi politico-religieur, la 
Chambre des Députés ne s’occupe que de lois 
financiéres et de questions d’intérét local. Sa- 
medi dernier, son président lui a notifié le dé- 
pót d’un projet de loi élevant k 5 th. par jour 
les indemuités allouées aux députés, qoi sont 
actuellement de 3 th. Hier, lundi, la Chambre 
devait examiner le budget du ministére des 
cuites.

Les questions k l’ordre du jonr de la Cham­
bre des Seigneurs n’ont offert aucun intérót 
général.

La commission des projets de loi ecclésias- 
tiques a terminé ses travaux le 22 février, et 
c’est demain, raercreJi, que M. le professeur 
Gneist doit présenter son rapport k la Chambre 
des Députés.

L’examen Sx quatriéme projet, celui wlatif 
au droit de sortir des coramunautés religieuses, 
a soulevé de longs et vifs débats; certains ar­
ricies ont dü étre soumis k une deuxiéme déli* 
bération, voire méme k une troisiéme. On est 
enfin tombé d’accord sur une rédaction un peu 
moins accentuée que celle mentionnée il y a 
quelques jours. Le gouvernement a acceptó 
cette nouvelle rédaction et, k ce que dit la Ñ a-  
tional-Zeitung, une majorité compacte lui est 
assurée k la Chambre. La cqpimission a voté 
l’ensemble du projet par 14 voix contre 5.

Tels qu’ils ont été modifiés en dernier lieu, 
les deux premiers arricies du projet de loi ont 
maintenant la teneur suivante :

« Le droit de sortir d’une Eglise, avec forcé 
légale au point de vne civil, s’affirme au 
moyen d’une déclaration faite par la personne 
intéresséo elle-méme devant le juge compétent 
de son lien de domicile. Le droit existant reste 
en vigueur quant au passage d’une Eglise dans 
une autre. L’affranchissement des charges ec- 
clésiastiques est subordonué aux stipulatious 
de la présente loi. »

Les autres dispositions sont k peu prés con­
formes k celles que nous avons indiquées der- 
niérement. La modification la plus essentielle 
porte sur ce que la loi prévoit le passage d’uiie 
Eglise k une autre, tandis qu’elle est muette 
sur la non-adhésion k une communautó reli- 
gieuse quelconque.

Les conséquences financiéres de la sépara- 
tion d’avec la comraunauté á laquelle on ap- 
partenait ont été aggravées par le dernier re- 
maniement du projet de loi. II stipale main­
tenant qae les intéressés sont encore as- 
treints pendant un an aprés leur sortie de la 
communanté k payer les taxes ecclésiastiques et 
qu’iJs doivent en outre, méme pendant une se- 
éonde année, supporter leur part de charges 
pécuniaires pour travaux de construction ex- 
traordinaires, au profit de la comraunauté, re- 
connos urgents dans le cours de la premiére 
année aprés la séparation d’avec la commu- 
uauté.

Les dispositions essentielles de cette loi 
s’appliquent aussi aux communautés relígieu- 
fes .qui jouissent de droits corporatifs. Cette 
clause a surtout en vue les communautés israé- 
Htes.
. Le président da conseil supériear de TEglise 
évangéliqae de Prusse, M. le docteur Herinann, 
a adressé derniérement k tous les consistoires 
de province une communication portant que 
les nombreuses pétitions envoyées au conseil 
par des pasteurs et des communautés au sujet 
de l’affaire Sydow, qui n’est pas encore jugée 
en derniére instance, sont blámables et inop- 
portunes, — blámables en ce qu’elles sont de 
nature k exercer une pression sur les juges 
eoinpétents da pastear Sydow, et ínopportunes 
en ce que, dans cette question comme dans 
toutes les aatres, c’est la loi seale qai doit 
avoir le dernier mot.

M. Hermano convient, dans sa communica­
tion, de ce que la solution da différend serait 
beaucoap plus facile si l’Eglise évangéliqae da 
Prusse avait une organisation synodale.

NÉCEOLOGiE. — Le 21 février est mort k 
Berlín M. Elsner de Gronow, juge au tribunal 
de commerce, dont il avait été soavent ques­
tion dans ces derniers temps k propos des ré- 
vélations de M. Lasker sur les concessioos de 
chemins de fer. On se souvient que c’est le dé- 
faut qui avait fait enregister les statuts de la 
société Wagener et consorts. ^

BAViÉBE. — On écrit de Munich, 20 février, 
k VAugshurger Z e itu n g :

« La nomination du prince Léopold au grade 
de colonel du 1" régiment de cnirassiers a été 
sigiiée par S. M. le roi et elle sera publiée trés 
prochainement.

« A ce que nous apprenons de source digne 
de foi, la célébration du mariage du priuce 
Léopold avec rarchiduchesse Giséle, filie de 
l’erapereur d’Autriclie, est définitivement fixée 
au 20 avril.

« D'aprés des nouvelles qu’on vient de rece- 
voir k Munich, les princes Léopold et Arnulph 
ont quitté le Caire et sont en route pour Jéru- 
salem. Leur retoar est attendu pour la fin de 
mars. »

SAXE. — La proposition Biedermann, sur la 
transformation dn tribunal impérial de com­
merce k Leipzig en cour de justice supréme 
(litt. « institution de droit *) pour toute l’Al- 
lemagne est venue k l’ordro du jour du 22 fé­
vrier de la Chambre des Députés. M. d’Abe- 
ken, ministre de la justice, a déclaré k cette 
occasion que le gouverüertient saxon n’était 
pas opposé en principe k cette transformation, 
et qu’en général l’idée de fonder une simple 
« cour de justice préjudicielle » pouvtfit étre 
considérée comme abandonnée. Quant k la

Ayuntamiento de Madrid
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questioQ de tocalitó, le mioistre a ajoaté que 
la Saxe tenait, il est vrai, k  ce qae Leipzig 
restát le siége da tribunal de commerce alie* 
mand, mais que cette considération n’exerce- 
rait cependant pas une ioflaence décisive sor 
les déterminations du gouvernement.

Aprés “cette dé^aration du ministre, M. Ble- 
derraann a dit qu’il pourrait retirer sa propo- 
sition, mais qa’il croyait opportun de Teir les 
vues du gouvernement corroborées par un vote 
de la Chambre. Appelée á se prononcer, l’as- 
semblée a repoussé d’abordune motion d’ajour- 
nement présentée par M. le comte d’Einsiedel, 
et a approuvé ensnite la proposition Bieder- 
mann h la presqne ananimité, c’est-á-dire par 
48 voix centre 2.

Ce vote donne raison, comme on voit, du 
moins pour la Saxe, aux réserves que nous 
faisions hier sur le pessimisme de la NaÜonaU 
Zeitung relativement & l'importante question 
de runification du droit dans l’empire d’Alle- 
magne.

wuETüMBEEü. — Stuttgart était samedi der- 
nier, 22 février, sous le coup d’une menace de 
gréve. Cinq cents ouvriers boulangers de cette 
capitule avaient informé le pnblic, au moyen 
d’affíchcs placardécs dans les mes, que si dans 
les trois jours les patrons ne leur accordaient 
pas une augmentation de salaire de 25 0/0 et 
no consentaient pas á, ce que la journée de tra* 
vail durát de minuit á 11 heures du matin, au 
lieu de commencer h, 8 heures du soir, ils se 
mettraieut tous en gréve. — C’est done aujour- 
d’hui, mardi, que les patrons auront dft prendro 
une décision.

A utrlehe-JM onsrle.

Le prince Georges Lobkowitz, sénéchal de 
Bohéme, a remis le 21 février h S. M. l’empe- 
reur Frangois-Joseph la pétition des Tchéques, 
contre le projet de réforme électorale.

Le prince a été rê u en audience spéciale 
par le souverain; quaut aux pétitions, dit le 
Fremdcnblaff. ellos ont été déposées provisoi- 
remeiit á la chancellerie impértale, d'oü elles 
seront sans doute transportées, selon Tusage, 
dans le cabinet du minisíre.

A en croire les adversaires du projet gou- 
vernemental, Ies pétitions porteraient 250,000 
signatures, et péseraient deux quintaux.

— Dans la séance du 21 février de la Cham­
bre des Députés de Hongrie, M. le comte 
Zichy, le nouveau ministre du commerce, a 
exposó son programme, qui a été accueilli par 
les applaudissemcnts des centres droit et 
gaucho.

Voici les propositions du comte de Zichy en 
vue du développement du commerce et de l’in- 
dustrie ainsi que de réducation du peuple : 
Subordination des chemins de fer aux intéréts 
du commerce. Auimentation du nombre des 
écoles élémentaires de commerce et réorgani- 
sation des écoles supérieures de commerce ; 
création d’un musée iudustriel dans l'intérét de 
rindustrie indigéue : nouvelle loi commerciale; 
Bolntion de la question de tabanque; amélio- 
ration de la marine et enfin participation con­
venable de la Hongrie h l’exposition de Vienne.

M. Iranyi a déposé, dans cette méme séance, 
une motion demandant que la Chambre insti- 
lUG une commission de douze membres chargée 
de présenter un rapport sur les résultats, pour 
la Hongrie, de la convention douaniére con- 
clue avee TAutricho en 1867, ainsi que des 
traités de commerce internationaux.

La Chambre a décide de discuter cette pro­
position dans le cours de cette session.

La Chambre des Magnats a adopté, le 21 
février, les projets de loi concemant l’augmen- 
tation de la liste civile et la rédaction des 
traités d’extradition conclus avec la Belgique.

FraB**.
¿SSGUHLÉE NATIONALE.

Séance du  21 février.
Présidence de M. Jules Grévy.

Sur la proposition de M. le ministre de la 
marine, ii est ouvert un crédit d’un million h 
ríle de la Kéonion pour venir au secours des 
victimes du dernier cyclono.

Un crédit de 91,000 fr. est voté au minis- 
tére des afiaíres étrangéres sur l'exercice 1872.

Ki. LE ouc DE BROGLiE moDte h la tribuno et 
donne lecture du rapport de la commission des 
Trente, dont voici le texte :

Messieurs, le vote rendu par vous le 29 no- 
vembre dernier est présent á tous les esprits. 
Une proposition vous était faite h l’effet de 
nommer une commission de quinze membres 
pour préseuter un projet de loi relatif h la res- 
ponsabilité ministérielle.

A la suite d’une discussion mémorable et 
sur la demande de M. le garde des sceaux, cette 
proposition a subí une modifícation grave : le 
nombre des commissaires a été double et leur 
mwsion étendue.

Ce ne sont plus quinze, mais trente de vos 
membres qui ont été chargés de régler tout k 
la fois et les attributions des pouvoirs publics 
en général et Ies condítions do la responsabilité 
ministérielle.

La commission k  qui cette táche a été con- 
fiée m’a fait l'honneur de me choisir pour son 
rapporteur.

Je viens vous rendre compte de ses premiers 
travaux.

Le mandat dont vous nous aviez investis 
était trós vaste. Nous avons dü nous préoccu- 
per tout d’abord d’en fixer l'étendue et les li­
mites.

Nous n’aurions voulu parattre á vos yeux ni 
le restreindre arbitrairement pour rentrer 
ainsi par une voie détournéc dans la proposi­
tion plus étroite que vous aviez écartée, ni, en 
l’élargissant outre mesure, usurper des pou- 
Yoirs qu’il n’était pas dans votre intention de 
nous confier.

L’examen des termes de votre résolution 
nous a convaincus que vous nous aviez permis, 
presque prescrit, de vous proposer les moyens 
de pourvoir non-seulement á Tamélioration des 
pouvoirs publics existants, mais k la création 
d’institutions nouvcllcs, si elles étaient jugées 
nécessaires.

Cette conviction résultait pour nous du 
cours méme de la discussion qui a précédé vo­
tre vote, et dans laquelle, k plusieurs reprises, 
l’établissement d’une seconde Chambre Légis- 
lative a été mis en avant comme un des moyens 
de résottdre les problémes politiques que ce dé- 
bat avait sonlevés.

Mais notre droit allait-il jusqu’á traiter de- 
vant vous ces grandes quesnons de gouverae- 
ment que le commun et patriotique accord de 
tous les partis est convena á Bordeaux d e te­
ñir en réserve pour des temps meilleurs ? 
Etioüs-nous un comité de constitution propre- 
ment dit, chargé de proposer k  la France une 
forme de gouvernement définitive, et de vous 
suggérer un usage de ce pouvoir souverain qui 
vous appartient et qu’a formellement consacré 
la loi du 31 aoüt 1871 ? Nous ne l’avons pas 
pensé, messieurs, et vous ne le penserez pas 
davantage.

Du momentoü vous n’aviez pas dit explici- 
tement que telle était votre intention, nous ne 
pouvions pas vous la supposer. De telles ques- 
tions ne peuvent étre tranchéés par voie d’ox- 
tension et de prétérition. De tels mandats ne 
doivent pas étre assumés, quand ils ne sont pas 
explicitement conférés.

Vous approuverez cette réserve et vous en 
trouverez l’expression dans le considérant qui

figure en téte du projet que nous voua appor- 
tons. 11 est stipnlé formellement que, quelles 
que soient les dispositions de ce projet. nous 
n’avons pas entendu entrer dans ledomaine de 
votre pouvoir constituant, dont Tintégrité vous 
est réservée.
I. — BELATION DES POUVOIRS PUBLICS. —  BES- 

PONSABILITÉ MINISTÉRIELLE.
Notre táche restait encore assez grande, et, 

pour la parcourir avec ordre, nous avons cru 
devoir songer d’abord au plus pressé, et nous 
ocenper, en premier lieu, des réformes urgen­
tes réclamées par le vice principal du régime 
mal défíni sous leque nous yivons aujourd’hui.

Ce vice, messieurs, vous le connaissez; il 
se trahit par un fait doulonreux: c’est le re- 
toar fréquent des conflits qui s’élévent entre 
cette Assemblée souveraine et le chef éminent 
k  qui elle a confié le ponvoir exécutif. Depuis 
deux ans, ces confíits se sont renouvelés á pro­
pos soit des dispositions importantes de vos 
grandes lois organiques, soit d’incidents de la 
politique générale, et quand ils cclatent, l’As- 
semblée se trouve plaróe dans la plus cruelle 
alternalive.

M. le président de la république représente 
trop dignement la France raalheureuse aux 
yeux de l’Europe, pour que nous puissions 
l’entendre sans alarme parler d’abandonner le 
mandat que nous lui^vons confié. Mais l’As- 
semblée a son mandat aussi qu’elle tient de la 
France et qu’elle ne peut déserter. II est péni- 
ble pour elle d’étre rédnite trop souvent k choi­
sir entre deux partis, dont l’un consisterait á 
laisser descendre du pouvoir celui qu’elle y a 
placé et veat y maintenir, et l’autre á incliner 
des convictions trés-arrétées devant les vues 
personnelles du chef de l’Etat.

Pour bien comprendre le trouble que cette 
situation jette daos l’esprit public, il suffit de 
se rappeler tant de scénes pleines d’émotion 
dont nous avons été témoins; il n'est pas un 
de nous, á quelque parti de cette Assemblée 
qu’il appartienne, qui n’ait été mis un jour k  la 
rude épreuve, soit d’ébranler par son vote le 
repos précaire dont jouit la France, soit de 
consacrer par son silence des résolutions con- 
traires á ses convictions, nous en attestons le 
souvenir de tous nos collégues. Dieu nous 
garde de reprocher k M. le président de la ré­
publique la vivacité de ses convictions, qui 
tient chez lui au sentiment du devoir ; mais il 
doit aussi comprendre la profondeur des nótres 
et ne peut s’offenser qu’on lui dise que la pres- 
sion exercée par son talent, par son caractére 
et par le sentiment des périís publics póse trop 
fortement sur nous et compromec la liberté de 
nos délibérations.

Et ce qui rend le mal plus diffícile k  sup- 
porter, c’est que ces épreuves ne sont pas tou- 
jours causées par les véritables et profouds su­
jeta de dissidence. C'est quelquefois á la suite 
d’une discussion confuse, á une heure tardive, 
pour une question mal posée, pour un amende- 
ment mal rédigé, qui s’explíque le lendemain, 
pour un des mille incidents de la vie parle- 
mentaire en un mot, que la destinée du pays 
a été mise au hasard, et que devant l’étranger 
en armes sur le territoire, la France aurait pu 
apprendre en se réveillant qu’eile n’avait plus 
de gouvernement qui la rcpréscutát.

Que ce dánger ait été sentí de bonne heure 
dans cette Assemblée, c’est ce qu’atteste la loi 
du 31 aoút 1871, qui porte la trace de quel- 
ques essais impuissants pour le prévenir. En 
attendant, la nécessité d’y pourvoir est chaqué 
jour plus évidente. II serait impossible, comme 
on nous l'a quelquefois proposé, d’ajourner le 
reméde jusqn’á une organisation plus réguliére 
et plus compléte de nos institutions actuelles. 
C’est maintenant qn’il faut aviser; car demain, 
peut-étre, il serait trop tard. Avant de termi- 
ner son mandat, cette Assemblée a encore á 
procéder aux oeuvres législatives Ies plus im­
portantes. Elle doit achever d’organiser l’ar- 
mée, les Services administratifs, l’enseignement 
public k  tous ses degrés, déterminer les condi- 
tions des libertés municipales etdu droit élec- 
toral; le gouvernement lui-méme la presse 
d’entrer largement dans la voie des réformes 
constitutionnelles.

A mesure aussi qu’approche l’heure de la li- 
bération du territoire, la politique intérieure, 
un peu effacée par les complications doulou- 
renses de la politique étrangére, devient la lé- 
gitime préoccupation de tous. Chacun sent qn’il 
faut que le gouvernement prenne une attitude 
de plus en plus nette et énergique en face de 
Taudace, chaqué jour croíssante, des passions 
anti-sociales.

L’Assemblée peut-elle abdíquer son droit 
d’intervenir avec sa pleine liberté dans toutes 
ces questions capitales et d’y faire prévaloir 
sa pensée tout entiére ? Veut-clle s’exposer á 
voir dans des jours critiques son action para- 
lysée par un scrupule patriotique qui, en alté- 
rant la sincérité de ses décísions, en infirme 
l’autorité aux yeux des populations ?

Comment s’étonner alors que la pensée soit 
venne k  un grand nombre de nos collégues que, 
dans la plupart des pays libres, les choses ne 
se passent point ainsi; que ce n’est pas le chef 
de I’Etat lui-méme, mais ses ministres seuls 
qui soutiennent le poids et subissent les consé- 
quenccs des discussions politiquea; que ces mi­
nistres, pris enx-memes parmi les membres du 
Parlement, en sympathie avec Ies opinions de 
sa majorité, entrent rarement en conflit avec 
l’Assemblée dor.t ils émanent, et que, si ce cas 
arrive, leur échec suivi de leur retraite n’en- 
tralne pas le bouleverseraent de l’Etat tout 
entier? C’est ce qu’on nommo, par une expres- 
aion consacrée dans le régime parlementaire, 
la < responsabilité ministérielle > réclamée 
souvent par M. le président de la république 
lui-méme, sous le gouvernement précédent, 
comme la premiére des libertés nécessaires 
d’un pays.

Comment s’étonner que l’idée d’organiser 
sur des bases plus larges la responsabilité mi­
nistérielle (déjá posée en principe dans la loi 
du 31 aoút 1871), soit née de la nécessité mé­
me de la situation que je viens de dépeindre, 
et du désir de substituer á des questions de 
gouvernement qui mettent tous les intéréts en 
péril, de simples questions de cabinet qui n’a- 
gitent que les régions élevées de la politique ?

Malheureusement il faut bien le reconnaltre 
le régime républicain, devenu actuellement le 
nétre par le fait des événements, ne comporte 
pas dans sa plénitude l’application de cette ga­
rantió si simple du régime parlementaire. Dans 
la monarchie constitutionnelle, le chef de I’E- 
tat est inviolable; la responsabilité des actes 
de son gouvemrment ne peut jamaís remonter 
jusqu'á lui. Cette situation élevée au-dessus 
des débats des partis permet d’exiger de lui 
qu’il abandonne k  ses ministres la direction de 
la politique, et au Parlement, par voie indi­
recto du moins, la désignation de ses ministres.

Le chef d’un Etat républicain est responsa­
ble, en vertu du principe méme de la répnbli- 
que. On ne peut lui demander de se désintérss- 
ser au méme degré des débats de la politique 
dont la conséquence peutl’atteindre. C’est ainsi 
qu’une plus grande latitndo accordée au pou- 
voir personnel du chef de l’Etat aux dépens 
des droits du Parlement est la dédustion ri- 
gourense du principe républicain. Ce qui expli­
que peut étre pourquoi, dans un pays comme 
le nétre, oú le pouvoir exécutif, disposant de 
tant de moyens d’actiou, est toujours porté á 
sortir de sa sphérc, la république a deux fois, 
par une pente brusque et rapide, tourné k  la 
dictatura.

A cette difíiculté inhérente au régime répu-

blicain, notre situation présente en ajoute une 
autre qui complique la premiére. Dans le sys- 
téme républicain, comme avait essayé de l’éta- 
blir la Constitution de 1846, et tel qu’il pr^ 
vaut dans le Nouveau-Mondo, le chef de l’Etat 
ne fait partie d’aucune Assemblée déUbérante 
et sa voix n’est entendue k aucune tribune.

S’il communique avec les Assemblées, c’est 
par voie de message écrit, qu’il ne vient pas 
lira lui-méme. Ainsi diminuent avec les points 
de contact les occasions de confiit, et disparais- 
sent, au moins dans les rapports du chef de 
l’Etat et des Assemblées, ces crises, ces luttes 
personnelles dont la vivacité aigrit et enve- 
nimo sí aisémeot les dissentiments politiques.

Mais M. le président de la répoblique est 
sorti de vos rangs et vous a répété k  plusieurs 
reprises que son mandat de député lui était 
plus chor que celui qu'il tient de vos suffrages. 
II ne renoncerait pas au droit d’exercer ce ta­
lent oratoire qui est un de ses pías certains et 
plus légitimes moyens d’ascendant. Or, du mo- 
ment oú il est présent á nos débats, 11 y est le 
premier et presque le seul représentant de sa 
politique. Les ministres disparaissent derriére 
lui, et lenr responsabilité, converte par. la 
sienne, ne paraít plus que nomínale.

Tels étaient, messieurs, les obstacles que 
nous rencontrions dans la voie oú l’opinion 
générale de cette Assemblée et le texte méme 
de la résolution du 29 novembre nous faisaient 
un devoir d’entrer. Nous ne nous sommes pas 
découragés devant ces difficnités que nous 
avons prévnes. Nous avons pensé que, s’il ne 
nous était pas possible de tout faire, ce n’était 
pas nne raison pour ne ríen essayer

Nous avons pensé que, si Ton ne pouvait 
demander á M. le président de la république 
de renoncer entiérement k  sa resposabilité 
pour l’effacer derriére celle do ses ministres, 
on pouvait réclamer de lui qu’il en restreigntt 
l’application (comme le désirait la loi du 31 
aoút 1871) k  des cas rares et solenneis, inté- 
ressant seulement les plus bantes questions du 
gouvernement, et que, dans le cours habituel 
de la politique, il consentít k  vous laisser seuls 
en présence de son conseil des ministres.

Nous avons pensé également qae, si on ne 
pouvait peut-étre exiger de lui qo’il s’abstlut 
entiérement de se faire entondre k  la tribune, 
il était possible de faire en sorte que son ínter- 
vention y fút moins fréquente, assujettie á cer- 
taines furmalités qui la rendraient plus solen- 
nelle et sonstraite surtout aux orages des lut- 
tes oratoires et parlementaires.

C'est lá, en résuraé, l'esprit dés trois articles 
de loi que nous vous proposons. Nous n’en 
avons point imaginé l’idée principale; nous 
l'avons recueillie, pour ainsi dire, sur vos 
bañes, et comme de la voix publique de cette 
Assemblée. A peine votre commission était-elle 
réunie, que divers projets Ini étaient sonmis 
par plusieurs de nos collégues appartenant aux 
divers cétés de cette Chambre. La plupart 
aboutissaient á pea de chose prés au systéme 
que nous avons adopté. Les projets des hono­
rables MM. Marcel Barthe et Eugéne Tallón 
s'en rapprochent en particulier sur ce point 
spécial presque dans les termes; et le dernier 
nous ayant été indiqué par M. le président de 
la république lui-méme comme celui qui lui 
paraissait le plus propre k  concilier nos désirs 
avec les droits qu’il croyait devoir se réserver, 
cette indicatiou nous a suffi pour que nous le 
prissious pour base de nos délibérations.

Dans le systéme que nous vous demandons 
d’adopter, les Communications de M. le prési­
dent de la république avec l’Assemblée ne doi­
vent avoir lien en principe que par le moyen 
d’uQ message écrit. Ce n'est que par exception 
qu’il peut venir se faire entendre lui-méme á 
la tribune.

Ces exceptions sont régles par des régles 
différentes que nons examinerons tout k l’heu- 
re, suivant qu’il s’agit pour lui de prendre 
part á la discussion des lois ou aux débats de 
politique générale naissant d'mterpellations 
adressées au ministére ou de pétitions r appor- 
tées k  l’Assemblée.

Mais, dans tous les cas, il ne pent étre en­
tendu qu'aprés en avoir prévenu l’Assemblée 
un jour d’avance et par une communication 
solonnelie. Aprés s’étre fait entendre, le prési­
dent se retire, et la délibération qui soit son 
discours, renvoyée á une séance ultérieure, n’a 
jamais lien en sa présence. Aucune discussion 
n'est jamais engagée avec luí.

Le but de ces dispositions est évident. En 
opposaut k  rintervention du président dans 
nos débats des difñcuUés, des retards de di- 
vorse nature, nous entendons l’engager res- 
pectueusement á user de cette interventíon le 
moins possible, dans des cas exceptionnelle- 
ment graves, oú il trouve l’intérét de l’Etat et 
son propre bonnenr engagés, et dans le cours 
ordiuaire des afíaires, á laisser ses ministres 
agir et parler sons leur responsabilité.

En nous bornant á l’entendre et en nous in 
terdisant de discuter avec lui, nous avons le 
dessein de prévenir tous les conflits qui peu­
vent naltre iuopinément du tour imprévu que 
preud un débat passionné, comme il s’en éléve 
aisément dans nne Assemblée nómbrense.

Nous voulons enlever á nos dissentiments, 
s’ils venaient malhenrensement k  se reprodui- 
re, tout ce que peut y ajonter Tentralnement 
des luttes d’éloquence.

Nous voulons nous préserver, en matiére si 
grave, de toute sarprise, laisser le temps et la 
réflexion agir, dans l’espoir que le calme per- 
mettra toujours de troover ces élóments de 
coDciliatiou, qu’écartent au contraire la viva- 
citó et l’aigreur d'un débat contradictoire.

Ce sont cependant, messieurs, ces inten- 
tions si droites et sí simples, tontee cougues 
dans un esprit de pacification, et pour faire 
face k  nn péril évident, que l’injnstice des par­
tis a représentés comme tendant k  géner par 
une complication ridicule, on a presque dit 
humillante, la liberté d’action du chef de l’E- 
tat, que sais-je? comme des efforts tentés par 
des médiocrités impuissantes pourse soustraire 
á ia supériorité incontestable de sa puissance 
oratoire.

Si j’ai róussi á faire comprendre de qnel or­
dre d’idées le projet est né, vous aurezrépondn 
d’avance á ces critiques. Sans doute ces for- 
malítés ne sont pas exemptes de complication. 
Mais la complication tient au probléme qui 
nous était posé, non á la solution que nons y 
donnons.

La solntioQ serait plus claire et plus simple 
si nous avions en face de nous un chef d’Etat 
inviolable, comme en Angleterre ou, comme en 
Amérique, un président qui ne tlnt pas á étre 
orateur.

Sans doute aussi, en éloignant M. le prési­
dent de la partie ardente de nos délibérations, 
nous lui demandons le sacriñee des succés 
qn’il n’a jamais cessé de remporter dans les 
joutes oratoires. Nous devons loi savoir gré 
de la boone gráce avec laquelle il se résigne k  
cette privation.

Mais, outre que les armes dont il se prive 
restent tout entióres entre les mains de ses 
ministres, qui sauront en faire usage, ces suc- 
cés facilement obtenos étaient-ils pour lui sans 
compensation ? Ne rcxposaient-ils pas k 
qoitter la baute situation qui convicnt au pre­
mier représentant d'nn pays malheureusemeot 
divisó en partis divers et qui doit les dominer 
toas?

Une discussion méme cst-clle possible quand 
les adversaires ne sont pas sur un pied de 
parfaite égalité ? Et chacón de nous peut-il 
s’y raettre avec le chef de l’Etat ? Nous con­

servóos á l’illustre M. Thiers l’úsage de la 
partie sinon . la plus haute, du moins la plus 
inimitable de son talent.

La France ne sera pas privée de ces exposés 
lumineox d’affaires oú la lucidíté de la forme 
laisse apercevoir tóate la solidité du fond. 
Ce qne nous lui enlevons ne pent ríen éter á 
la renommée de l’oratenr et ajontera peut-étre 
á l’autorité morale du chef de l'Etat.

Quant k  l’iílée q̂ue nous avons voulu amoin- 
drir la situation dh chef de l’Etat, nous la re- 
poussons hautement. Le projet de loi. par le 
texte méme, la repousse encore bien plus que 
nons.

Le projet, qui limite un des droits actuéis 
du président, Ini en accorde, en effet, nn autre 
en échange, qu’il ne possédait pas et qu’il peut 
sembler étrange, dans la rigueur des principes, 
de voir conférer par une Assemblée k  son dé- 
légué.

Pour compenser le désavantage que nous 
imposons au président en loi retirant le droit 
de seivre jnsqu’au moment du vote la délibé- 
ration des lois, nous lui accordons le droit con- 
sidérable d'en suspendre pour un temps l’effet. 
II pourra exercer cette faculté dans les lois non 
soumises á trois lectnres, en provoquant une 
noavelle délibération; dans les lois qui sont as- 
snjetties á la formalité d’un triple débat, en 
retardant de deux mois l’intervalle qni doit 
s’étendre entre la seconde et la troisiérae lec­
ture. Ce délai, d’abord fixé á un mois comme 
dans la Constitution de 1848, a été étenáu 
Jusqu’á deux, sur la demande de M. le prési­
dent.

Un chef d’Etat républicain, au moment oú il 
est investí du droit d’arréter l’effet des résolu- 
tions d’uue Assemblée souveraine, ne pourrait, 
sans injustice, se plaindre d’étre abaissé.

Cette prérogative, dans l’étendue oú le pro­
jet de loi l’accorde, a paru méme excessive á 
plusieurs de nos collégues. Un amendement de 
l'honorable M. de la Bassetiére proposait de 
ne l’accorder, au moins pour les lois urgentes, 
que dans le cas oú le président anrait négligé 
de se faire entendre dans la premiére délibéra­
tion. Un autre, de l’honorable M. La Caze, pro­
posait qne l’Assemblée cút la faculté de la sos- 
pendre dans les cas extraordinaiees, comme 
ceux oú l’Assemblée aurait ponrva par des ré- 
solntions au maintien de ses droits et de sa sú- 
reté propre.

Toutes ces propositions pouvaient se défen- 
dre par des raisons trés légitimes. C’est le dé­
sir d’attester á M. le présideat que les restríc- 
tions imposées á son droit de dépntó ne par- 
taient d’aucun esprit de défiance qui les a fait 
écarter.

II est du reste demearé entendu que Ies ré- 
solutions prises par l’Asaemblée ponr le main­
tien de ses droits et de sa súreté étant, non des 
lois, mais des actes du pouvoir souverain, n’é- 
taient, comme cela a été reconnu formellement 
en 1848, assujetties á aucune formalité de pro- 
mulgation.

II ne reste plus, pour vous faire entendre 
l’éconoraie de cette partie du projet de loi, qu’á 
expliquer les distinctions que le projet établit 
entre le mode d’intervention du président dans 
la discussion des lois, et celui dont il doit user 
dans le débat des interpellations et des pétí- 
tions politiques.

En matiére législative, il est entendu toutes 
les fois qu’il le désire, sous la seule condition 
de prévenir l’Assemblée la veille par un raes- 
sage. II pourra méme reparaítre plusieurs fois 
dans le débat, s’il Ini paraít nécessaire de réta- 
blir des faits dénaturés ou des argumenta con- 
testés de son premier discours. Aucune diffi- 
culté n’a été élevée á cet égard dans la com- 
mission, bien qu’évidemment le désir de la 
presqne ananimité de la commission soit que 
M. le président ait recours le plus rarement 
possible á l’usage, et surtout á l’usage réitéré, 
de cette faculté.

Un plus long et plus sérieux débat a été sou- 
levé á propos des interpellations et pétitions 
politiques. II n’en pouvait étre autrement, car 
c’est dans les questions que soulévent ces inci­
dents parlementaires qne se débat d’ordinaire 
la ligne politique du gouvernement. C’est done 
láqne rA88emblée,pourpouvoir imprimerácette 
ligne la direction qui lui convient, doit désirer 
réserver la plus grande part possible á la res­
ponsabilité ministérielle; mais c’est lá anssi, 
d’antre part, que le président de la république, 
pouvant trouver d’un moment á l’autre sa res­
ponsabilité personnelle engagée, peut étre le 
plus jaloux de réserver le droit de se faire en­
tendre.

La rédaction que nous vous proposons est le 
résultat d’une transaction oferte par M. lepré- 
sideut et adoptée par la majorité de votre 
commission, qui croit, lá encore, avoir poussé 
jusqn’á l'extréme limite son désir d’éviter toute 
occasion de dissentiment.

Ainsi elle a accordé, non sans l’opposition 
d’une assez forte minoritó, au président de la 
république, le droit d’étre entendu quand il 
le désirerait (tonjours avec les formalités conve- 
nues) dans Ies interpellations ou pétitions qui 
ne porteraient que sur les affaires extérieures. 
I.a raison principale qui l’a déterminée á lui 
laisser cette latitude, c’est que M. le président 
de la république est toujours á nos yeux le 
négociateur cbargé de racheter la liberté et de 
réparer les malheurs de la France. Cette qua- 
lité-Iá dure en lui, et prime toute autre, tant 
que le dernier soldat prussien n’a pas quitté le 
territoire. Jusque-lá toute notre politique ex- 
térieure est subordonnée á ce point capital, qui 
reste confié anx soins ardents et dévoués de M. 
le président de la république. Nous ne voulons 
pas que ríen puisse venir le géner, de prés ou 
de loin, dans ce qni touche ce précieux fardeau.

En matiére de politique intérieure, la méme 
raison n’existe pas, et ü est clair qne si, tóa­
les Ies fois qn’un ministre est interpellé sur un 
fait de son administration ou le conseil des 
ministres tout entier sur un acte da gouverne- 
ment, le président peut venir interposer son 
autorité pour le défendre, l’ombre méme de la 
responsabilité ministérielle a dispara.

M. le président de la république a compris 
et admis cette distinction, et il est convenu 
lui-méme que son interventíon devait se bor- 
ner au cas oú la discussion sonlevée engage- 
rait, soit la politique générale du gouverne- 
ment, soit sa responsabilité personnelle.

Ce principe admis, comment déterminer les 
cas oú l’interpellation de particuliére et per­
sonnelle au ministre devient générale et s’é- 
lévejusqu’au président? Et, si ancune régle 
générale en ce genre n’est possible, á qui re- 
mettre au molos l’appréciation de chaqué cas 
particulier ? C’est sur quoi plusieurs systémes 
différunts avaient été proposés, soit par nos 
honorables collégues MM. Bertauld, Delacour 
et Ducbátel, soit, en dehors de la commission, 
par l’bonorable M. Broét.

La majorité de votre commission, se confor- 
mant en cela á l’amendement de M. Broét, pen- 
sait que celta appréciation ne devait apparte- 
nir qu’á l’Assemblée elle-mérae, et qu’un vote 
de cette Assemblée pouvait seul décider quelle 
portée elle voulait donner á la question. La 
raison principale était que le président et ses 
ministres, n’étant les uns et les autres, á des 
titres divers, que des délégués de l’Assemblée, 
c’était á ellq á faire entre eux les parts do res­
ponsabilité et á dire sur qui des deux elle vou­
lait faire porter d’abord son examen, puis l’ex- 
pression, soit de son approbation, soit de son 
mécontentement.

M. le président de la république a déclaré 
ne pouvoir ainsi laisser borner par une auto­

rité étrangére á lui la part qu’il avait á pren- 
dre dans la responsabilité des affaires publi­
ques. II a pensé qu’un vote précédé peut-étre 
d’nne discussion dans l’Assemblée sur le point 
préalable engagerait nécessairement la dis­
cussion du fond sans qu’il fút présent pour Té- 
clairer.

II nous a proposé de remettre la décision 
au conseil des ministres tout entier, qui ferait 
part á ['Assemblée de son avis déUbéré. Cet 
avis, d’aprés une addition proposée par MM. 
Sacaze et d’Haussonville, devra étre commn- 
niqué á TAssemblée par le vice-président du 
conseil.

La majorité dff votre commission s’est ran- 
gée au désir de M. le président de la républi­
que avec regret (du moins chez plusieurs), afin 
de donner nne preuve nouvelle de son esprit 
de conciliation. Elle a été frappée anssi de cet 
argument présentó par un de ses membres, que 
la responsabilité qu’on ne laisserait pas pren­
dre an président á la tribune, il pourrait tou- 
jours la revendiquer par un message écrit, et 
qu’ainsi le conflit (qn’avant tout nous voulons 
fuir) ne serait pas évité. Une minorité considé- 
rable a pourtant mainteun jusqu’au bout l’au- 
tre systéme, et l’amendement de M. Broét, re- 
prOíluit sous une autre forme plus générale par 
M. Lucíen Brun, et défendu par loi avec une 
rare vigueur logique, a gardo des partisans 
nombreux et convaincus.

La délibération du conseil des ministres qui 
doit précéder l’entrée du président á l’Assera- 
blée, doit avoir lieu, dit l’article, avant l’ou- 
verture de la discussion. Ce point, qui était 
resté dans l’ombre, a été reglé daña le cours de 
la discussion par un amendement qui n’a paro 
á poráonne de ceux qui l’ont voté contraire á 
la pensée de M, le président de la république. 
On a demandé cependant ce qui arriverait si, 
dans le cours du débat (comme cela s’est vu 
plus d’une fois), la question, d’abord particn- 
liére et limitee, s’étendait et s’élevait jusqu’á 
toucher des points que le président aurait lo 
droit de traiter lui-méme.

II a été répondu sans hésiter que le prési­
dent de i’Assemble était chargé d’empécher la 
discussion de s’égarer, et, en ce cas surtout, ne 
faillirait pas á son devoir. En tout cas, le mi­
nistre interpellé a toujours le droit de se refu- 
ser á répondre aux questions qui ne lui ont pas 
été posées d’avance et de renvoyer ses expli- 
cations á un débat spécial fixé á une séance 
ultérienre.

Nous eapérons que cette réponse si simple 
dissipera les ombragos que ce point secondaire 
avait soulevés.

Tel est, messieurs, le plan que nous vous 
soumettons. Nous regrettons de n’avoir pu 
trouver un moyen ni plus simple ni plus com- 
plet, dans l’état présent de nos lois, d’assurer 
les conditioDs de la responsabilité ministérielle, 
que vous nous aviez chargés de rechercher.

Nous croyons cependant qu’un pas sérieux 
est fait pour garantir la paix et la liberté de 
nos délibérations. La pratique le démontrera, 
nous l’espérons, et fera readre justice á nos 
efforts.
II. — AKT. 4. SECONDE CHAMBEE. — REFORME

ÉLECTORALE. —  ORGANISATION ET TRANSMI.S-
8I0N DES rOUVOIRS.

II eút été natnrel de nous en teñir lá, et, 
suivant l’usage de toutes nos grandes commis- 
sions qui ont rê u par vos ordres une série de 
questions á examiner, attendre que la suite de 
nqs travaux fút arrivée á maturité pour vous 
en entretenir en temps utile.

Mais la majorité de votre commission avait 
á cceur de faire voir que, si elle a cru devoir 
d’abord pourvoir á ce qui lui paraissait le plus 
urgent, les relations des pouvoirs publics exis­
tants, elle n’avait jamais entendu négliger l’au- 
tre, á savoir: le réglement de l’avenir et la 
création d’institutions nouvelles. Votre désir 
en toas genres est une loi ponr elle.

Aussi, en toui état de cause, elle vous au­
rait fait connaitre que, dans Tune de ses pre­
mieres séances, une sous-commission a été 
nommée avec la chargé expresse de s’occuper 
des nouveaux pouvoirs publics ou des nouvelles 
institutions dont il pouvait étre utile, dans la 
condition présente de notre pays, de conseiller 
la création.

A cette sons-commission ont été renvoyés 
de nombreux projets émanés de l’initiative de 
nos collégues, entre autres le projet signé par 
plus de cent députés qui signalaient á notre 
attention, sans les résoudre eux-mémes, un 
certain nombre de problémes á étudier.

Les propositions plus précises présentées 
par nos honorables collégues, MM. Marcel Bar­
the, Eugéne Tallón, Louis Passy, le comte de 
Chambrun, Bienvenne, Fierre Lefranc, le comte 
de Douhet, le marquis d’Andelarre, Cézanne et 
Eymard Duvernet, sont des projets qni se re- 
commandent tous par des qualités différentes 
et dont quelques-uns présentent l’ensemble 
d’une véritable constitution politique.

En jetant un coup d’oeil sommaire sur les 
diverses propositions, et avant de les soumet- 
tre, comme nous devons le faire, á un examen 
détaillé, un point commun entre elles, á tra- 
vers leurs dissemblances, a dú frapper tout de 
suite la sous-commission.

II n’en est pas nne seule qui ne rédame, 
dans un délai plus ou moins procliain, la divi­
sión de la représentation nationale en deux 
branches et la création d’une seconde Chambre. 
Nos collégues ne sont d’accord entre eux, ni 
sur le mode de compositiou, ni sur les attribu­
tions de cette seconde Chambre. Ils ne le sont 
pas non plus sur le moment oú ils désirent 
qu’olle prenne séance.

Quelques-nns, comme MM. Marcel Barthe 
et Louis Passy, voudraient qu’elle entrát en 
fonctions immédiatement á cóté de cette As­
semblée méme et avec un certain nombre d’é- 
léments extraits de son sein. D’autres, plus 
nombreux, l’ajournent jusqu’au terme de notre 
séparation.

Mais, snr le príncipe lui-méme, (eur concert 
est complet, et cela seul nous faisait un devoir 
de mettre ce point en premiére ligne parmi nos 
préoccupations.

La sous-commission est arrivée raplderaent 
á deux conclusions : la premiére, c’est qu’il 
n’était pas possible que cette Assemblée, ayant 
re^u de ses électeurs une snuveraineté indivi­
sible, en opérát elle-méme le partage entre ses 
membres; qne dés lors la création d’une seconde 
Chambre était inadmissible du vivant de celle- 
c¡, pour ainsi dire, et pour opérer concurrem- 
ment avec elle; la seconde, c’est que le prin­
cipe de la seconde Chambre se recomraandait 
par de trop baúles autorités, par une trop 
constante expérience des pays libres pour 
qn’elle düt hésiter á y adhérer avant méme d’en 
avoir étodié l’application.

Elle a done posé en príncipe qu’une seconde 
Chambre serait créée aprés notre séparation, 
et, afiu de passer du principe á la pratique, 
elle a décidé qu’elle prierait M. le garde des 
sceaux de venir dans son sein pour exposer á 
cet égard Ies idées du gouvernement.

Nons en étions lá, messieurs, et voilá ce j 
dont nous comptions vous informer dans ce 
rapport. M. le président de la république, dans 
nne des conférences que nous avons enes avec ij 
luí, a désiré quelque chose de plus: il a de­
mandé que le principe de la seconde Chambre 
et Tengagement de la créerdéjá voté par votre j| 
sous-commission vous fussent présentés dans j 
le projet actuel par une dispusition législative, j 
afin de recevoír de vos suffrages une sanction • 
formelle.

Cntte demande, nous devons le dire, était 
imprévue.

II n'est pas dans les usages des Assemblées 
frangaises de poser des principes dans les lois 
avant de leur faire subir l’expérience d’nn pro­
jet détaillé d’application.

Un tel empresseraent peut avoir, en beau- 
coup de cas, plus d’un inconvénient. Nous y 
avons consentí cependant, et pour entrer dans 
les vues de M. le président, et ponr rendre 
hommage au principe méme qu’il nous deman- 
dait de recommander ainsi á vos suffrages.

La portée de ce principe, en effet, méme en 
dehors de toute application, est grande et sa- 
lutaire. Si vous l’adoptez, par cela seul que 
vous direz qu’á l’avenir la représentation na­
tionale consistera dans deux Chambres égales 
en droit, mais inégalcs en quantité numérique, 
différentes par lenr composition, nommées par 
des électeurs et choisies parmi des éligihles 
différents, vous protcsterez hautement contre 
le principe brutal et démagogique de la souve- 
raineté pare et absolue du nombre.

Par cela seul que vous annoncerez votre 
dessein d’établir nn pouvoir dont l’entrée (qnel 
que soit le mode qu’on y assignera) devra, dans 
votre pensée, étre réservée aux citoyens dis- 
tingués par l’intelligence, par réducation, par 
les servio.es rendas, par les grands intéréts so- 
ciaux qn’ils représentent, vous attesterez que 
l’égalité civile et politique reconnue par nos 
lois, se distingue, á vos yeux, de ce nivellement 
grossier qui conteste et veut annuler toutes les 
supériorités légitimes.

Par cela seul que vous vous montrerez dési- 
reux de créer une institution qui, dans tons les 
pays du monde, a été destinée á servir de ga- 
rantie aux intéréts conservateurs, vous attes­
terez combien est profond, á vos yeux, le be­
so in de chercher partout des défenseurs ponr 
la société menacée contre le torrent des inno- 
vations téméraires.

C’est ainsi, d’ailleurs, que M. le président de 
la république a qualifié rinstitution dont il dé­
sire que nous dotions la France en lui donnant 
le nom significatif de «Chambre de résistance.» 
C’est un mot utile á prononcer dans un temps 
oú, en présence des attaques audacieuses des 
ennemis de la société, tant de courages défail- 
lent.

Nons vous offrons avec erapressement l’uc- 
casion de l’entendre sortir nne fois de plus de 
la bouche du gouvernement á cette tribune et 
de l’appuyer de votre énergique adhésion.

C’est par ces motifs élevés que nous avons 
cru pouvoir vous demander de consacrer, dés 
á présent, dans une disposition législative, la 
création future d’une seconde Chambre. Une 
telle disposition, une fois adoptée, en appelait 
nécessairement une autre: c’est la révision de 
la loi qui déterraine les conditioni de l’électo- 
rat politique.

Si, á Tavenir, en effet, la représentation na­
tionale doit étre divisée en deux branches, la 
loi électorale de 1849, la senle qni soit en vi- 
gueur aujourd’hui, faite en vue d’uue Assem­
blée unique et souveraine, no pourra évidem- 
ment étre maintenue dans toutes ses parties.

D’ailleurs, la nécessité de modifier cette loi, 
défectueuse sous tant de rapports, est depuis 
loDgtemps reconnue, et, en ce moment méme, 
une de vos commissions préparc ce travail de 
révision avec un zéle et des lumiéres dont le 
nom de ceux qui la composent sont de súrs ga- 
rants. Nous avons done dú aborder ce point 
important, objet de la vive préoccupation du 
pays, dans nos conférences avec le gouverne- 
ment et vous apprendrez avec plaisir que nous 
nous sommes rencontrés en parfuit accord de 
sentiments avec lui.

Décidé comme nous á respecter le principe 
du suffrage universel qui est la base de nos 
institutions, il nous a déclaré de lui-méme qu’il 
sentait la nécessité d’en assurer la sincérité, 
en cherchant do meilleures garanties ponr 
coustater l’identité, la capacité civile, la mora- 
lité da citoyen. Ces garanties consistent, á ses 
yeux, comme aux nótres, dans la durée pro- 
longée et plus qu’annuelle d’un domicile fixe et 
connu.

Nous avons recueilli ces assurances de la 
bonche méme de M. le président de la répu­
blique, qui nous a promis d’en prendre acte.

L’accord, si heureusement établi entre lo 
gouvernement et nous sur tant de points es- 
sentiels, a pourtant failli étre troublé á la der- 
niére heure par un dissentiment plus appa- 
rent que réel. Bien qu’ici encore la dissidence 
ait dispara devant des explications loyales et 
que l’esprit de conciliation ait prévalu. je dois 
vous rendre briévement compte de cet inci- 
dent, qui a causé quelque éraoi dans le pn- 
blic.

A Tune de nos derniéres séances, le gonver- 
nement, par l’organe de M. le garde des sceaux, 
nous a demandé de ranger parmi les mesures 
législatives auxquelles nous vous proposerions 
de procéder, outre la création d’une seconde 
Chambre et la révision de la loi électorale,
« une loi sur Torganisation du pouvoir exécu- 
tif pendant le temps qui s’écoulera entre la 
dissolution de l’Assemblée actuelle et la cons­
titution des deux nouvelles Assemblées *.

Cette demande était conque dans des ter­
mes qui semblaient nous faire un devoir d’im- 
primer á l’ensemble de nos travaux une ex­
tréme précipitation.

Aprés múre réflexiou, nous nous sommes 
vus contraints de refuser toute adhesión au 
désir du gouvernement, qni, daus la forme 
qu’il lui avait donnée, semblait borner arbi­
trairement les devoirs comme les droits de 
cette Assemblée.

II nous était difficile, en premier lieu, de 
bien comprendre en quoi pourrait consister 
cette sorte d’interrégne auquel ou nous deman- 
dait avec instance de pourvoir.

Cette Assemblée est souveraiue: la souve- 
raincté ne pent ni périr ni poser dans la vide. 
Nous garderons le dépót du pouvoir pendant 
l’élection, jusqu’á l’installation de nos succes- 
senrs, et tant que l’Assemblée dure, dure aussi 
le mandat de M. le président de la républiqne, 
qui, par la loi du 3 aoút 1871, n’a pas d’autre 
terme que le nótre. L’imagination ne saisit 
done, dans cette transmission directa de la 
souveraineté, aucun intervalle véritablement 
appréciable, et, düt il s’écouler un petit nom­
bre de jours entre le moment oú la nouvelle 
représentation nationale entrera en fonctions 
et celui oú, réguliérement constituée, elle pour­
rait exercer tous ses droits, un réglement de 
pólice applicable á un délai si court mérite- 
rait-il bien le grand nom qu’on lui donnait de 

loi d’organisation du pouvoir exécutif * ?
Et vous, messieurs, investis, comme voos 

l’étes, d’un mandat souverain, et chargés de 
répondre á tons les voeux du pays, pouviez- 
vons déclarer d’avance que vons ne feriez ríen 
de plus ponr organiser le pouvoii- exécutif 
qu’une disposition précaire de cette nature ?

Etiez-vous résignés á laisser passer le temps 
et, en quelque sorte, couler I’eau jusqu’au 
dernier sonpir de votre vie légale, sans pren­
dre boin du lendemain et sans léguer autre 
chose aprés vous á la France qu’un pouvoir 
intérimaíre do quelques honres ou de quelqnes 
jours V

Faire un tel aveu d’impuissance, d’nrgenca 
en quelque sorte et par une déclaration hátive, 
n’était-ce pas signer votre déchéance et mettre 
á l ordre du pour votre dissolution prochaine ? 
Telle etait bien 1 impression ressentie par l’es-

Propagée par tous les coramen- taires de la presse.
Pour peu que nous I’eussions confirmé par

Ayuntamiento de Madrid



14 (26) PEVBIER. -  N“ 43. JOURNAL DE ST-PÉTER8BOÜRG. 8

étaít
iblées 
3S lois 
Q pro-

beau- 
ons y 
daD3 

endro 
eman­
as.
me en 
et sa­
lí que 
n na- 
^gales 
rique, 
38 par 
gibles 
íontre 
louve-

votre 
(quel 

, dans 
is dÍ5- 
I, par 
tS 80-
z quo 
r nos 
3ment 
,es les

dési- 
as Ies 
le ga- 
attes- 
e be- 
poor 
inno-

3nt de 
il dé- 
nnant 
mee.» 
Lempa 
!S des 
léfail-

Tuc- 
lus de 
ue et

ivona 
r, dés 
ve, la 
. Une 
pelait 
on de 
lecto-

n na- 
!S, la 
3n vi- 
ssem- 
idem- 
Tties. 
;e loi, 
epuis 
léme, 
lil de 
Qt le 
•8 ga- 
point
3D du
erne- 
nou3 

rd de

ncipe 
e nos 
qn’il 

érité, 
poor 
nora- 
á. ses 
pro- 

xe et

le la 
repu­
te, 
re le 
3 es- 
der- 

ippa- 
ience 
es et 
dois 
inci- 

5 pu-

iver- 
3aux, 
mres 
rions 
onde 
irale, 
céco- 
:e la 
Jon3-

ter- 
rim- 
! ex­

imes 
a au 
arme 
arbi- 
8 de

1. de 
ister 
nan-

uve- 
7ide. 
dant 
;ces- 
lussi 
que, 
.utre 
aisit 
le la 
nent 
lom- 
?elle 
ions 
our- 
t de 
’ite- 
; de 
?
roas 
I de 
dez- 
rien 
mtif 
?
mps
u’au
ren­
utre
voir
]QCS

mee 
ive, 
ttre 
ne ? 
’es- 
len-

par

'í
>4

i

le moindre assentiment, il 
yentage pour effacer des de la nait du 14 déceiubre et les effet de 1 élo-
quence écrasaute de M,leNotre décisiou uégafve commnmqu  ̂av̂ ^̂
franchiae au gonvcrueiueut, 1 a trouvé, je deis 
le dire, Lssi coutrarié que uous de la fausse 
iuterurétation qai avait dénaturé sa peusée, 
“ eíé de la détruire. Aprés quelques 

ArhanKéí, il nons a sonmis de lui- 
rédaction différente destinée á for- 

mpr l’artlcle 4 du projet, et ainsi conque : 
L’Assemblée ne se séparera pas saos avoir 

tatué ■ 1® l’organisation et le raode de 
transraission des pouvoirs législatif et exé- 
cutif • 2“ sur la création d’une seconde Cham­
bre ; 3" sur la loi électorale. *

Vous jugerez, comme nons, messieurs, que 
cette proposition nouvelle, exempte des incon- 
Yénients de ceUe que noû  avions justement 
repoussée, vous maintient, par sa largeur 
méme, dans la plénitude de votre dignité et de 
T08 droits. Ríen ici n’est plus stipulé ni sor le 
délai dans lequel devront étre rendaos les lois 
qu’on attend de vous, ni sur la portée des dis- 
positioDS qu’elles devront contenir.

L’ordre méme de vos travaux n’est pas in­
diqué, car le premier paragraphe contient les 
deux autres, qui n’en sont que le développe- 
ment, et la création d’une seconde Chambre 
aussi bien que la loi électorale sont évidem- 
ment comprises dans les termes généranx 
« d’organisation du pouvoir législatif. » Votre 
liberté reste done entiére et tous vos pouvoirs 
sont intaets.

L’article proposé ne ferme la porte k anenne 
des Solutions, soit provisoires, soit définitives, 
que comportent les grands problémes politi- 
ques dont vous étes saisis. Vous restez mal- 
tres & tout instant, soit, si vous le jogez op- 
portun dans votre sagesse, d’user du pouvoir 
constituant qui vous appartient et auquel au- 
cune atteinte n’est portée, méme par une voie 
détournée, soit, si vous ne le trouvez plus 
ntile, dans un intéiét de paix sociale, de pro- 
longer la tréve des partís et d’étudier seule- 
ment les combinaisous diverses qui peuvent 
araéliorer le présent sans engager l’avenir. A 
vrai dire, l’article, dans ces termes généraux, 
n’a qu’un tort, c’est d’étre superflu ; car la 
France vous connalt, messieurs; elle a vu vo­
tre dévouement á l’oeuvre et vous n’avez pas 
besoin de lui dire que, quelles que soient nos 
divisions de partí et nos préférences politi- 
ques, vous ne vous séparerez pas sans vous 
étre souvenus d’elle, en laissant le vide dans 
ses institutiODB et sa destinée abandonnée au 
hasard.

Mais si vous n’avez pas besoin de taire, k la 
face do pays, cette déclaration dictée par le 
plus simple élément de bou sens ot de patrio- 
tisme, vous n’avez pas non plus de raison pour 
vous y refoser. Nous n’avons done pas fait dif- 
ficulté d’adopter sous cette forme, si profondé- 
ment modifiée, l’article proposé par le gouver- 
nement.

Le sens, d’ailleurs, en a été nettement dó- 
terminé par la discussion de divers amende- 
raents qui en ont précédé Tadoption. Votre col- 
légue, M. Bérenger, nous invitait k procéder 
dés & présent k  l’organisation de la république 
et á épuiser ainsi, au profit de cette forme de 
gonvernement, en la rendant définitive, votre 
droit de constituer. Dans une séance précéden- 
te, M. Arago nous avait pressó de prolonger 
les pouvoirs du président actuel de la républi- 
qae, au moins jusqu’ál’installationde la future 
représentation nationale.

Lamajorité do votre commission aécarté, 
presque sans débat, ces deux propositions. Elle 
n’a pas cru pouvoir adopter davantage celle 
qui était introduite, k  un autre point de vue, 
parM.Amédée Lefévre-Pontalis,et qui vous en- 
gageait seulement h déclarer qu’avant de vous 
séparer vous donneriez la France des insti- 
tations définitives. Nous n’avons rien voulu 
stipuler qui imit&t dans un sens ou dans un ao- 
tre, pour aujourd’hui ni pour demain, la liberté 
des résolutions que pourra vous suggérer votre 
amour éclairé du bien public.

Une disposition additionnelle, introduite par 
M. Ricard. et qui a requ l’adhésion du gouver- 
iiement, exprime le voeu que la proposition des 
lois k  faire, en vertu de l’article 4, émane de 
l initiative du gouvernement. II était assez na- 
turel de lui remettre cette tácbe, puisque c’é- 
tait lui surtout qui avait paru pressé de la voir 
accomplíe.

Peut-étre aussi, dans le vaste champ ouvert 
par l’article 4, il serait á craindre que l’initia- 
tive parlementaire ne s’égarftt, et les pensées 
du gouvernement sur ces grands sujets, quand 
bien méme, sur certains points, elle s’écarte- 
rait de la nótre, pourront du moins servir de 
base et de centre aux études de vos commis- 
sions.

Cet exposé ne paraítra pas trop long, mes­
sieurs, s’il a réussi k  vous faire comprendre 
avec quel esprit persévérant de conciliation a 
été Y»oorsuivi le travail, souvent iograt, de vo­
tre commission. Nommée au lendemain d’une 
grande crise politique, elle a en á coeur, non 
de la rouvrir, mais de la terminer.

Elle ne s’est pas laissé rebuter dans cette 
táche par l’aridité de discussion qne le public 
a plus d’une fois acensé de lenteur. Puisque le 
résultat a été obtenu, vous ne regretterez qne 
le temps qu’il nous a coüté.

Vous ne rechercherez pas, et le pays ne re- 
cherchera pas plus que vous, quelle a été de 
parí et d’autre la mesure des concessions ou 
dos sacrifices. Laissons les commentaires enve- 
uimés k ceux qui fondent leurs espérances sur 
la discorde des ponvoirs publics.

C’est dans leur unión, au contraire, que la 
France place son espoir. Cette unión, ciraentée 
par des sacrifices et des efforts coramnns, va 
bientót effacer les derniers vestiges de Tínva- 
sion étrangére. C’est au méme accord, employé 
avec éuergie íi la protection de ses intéréts 
conservatours, que la France veut devoir le 
bienfait d’échapper au fléau nou moins redou- 
table de l’anarchie. Le projet de loi n’a eu 
d’autro pensée que de rendre cet accord plus 
facile. Nous voulons espérer que le vote qui les 
terminera n’aura pas d’autre caractére.

M. le président prend ensuite la parole pour 
donner lecture & l’Assemblée du projet de loi 
voté par la commission :

PROJET DE LOI.

L’Assemblée Nationale,
Réservant dans son intégrité le pouvoir 

constituant qui lui appartient, mais voulant ap- 
porter des amélioratious aux attributious des 
pouvoirs publics,

Décréte.
Art. 1" L’article 1*̂ de la loi du 31 aoftt 

1871 est modifié ainsi qu’il snit:
« Le président de la république communique 

avec l’Assemblée par des messages qui, k  
i'exception de ceux par lesquels a’ouvrent les 
sessions, sont lus á la tribune par un mi­
nistre.

«Néanmoins il sera entendu par l’Assemblée 
dans la discussion des lois, lorsqu’il le jugera 
nécessaire et aprés l’avoir informée de son in- 
tention par nn message.

« La discussion á l’occasion de laquelle le 
président de la république veut prendre la pa­
role est suspendue aprés la réception du mes- 
8age, et le président sera entendu le lendemain, 
k  moins qn’un vote spécial ne décide qu’il le 
sera le méme jour. La séance est levée aprés 
qu]il a été entendu, et la discussion n’est re- 
prise qu’ík une séance ultérieure. La délibéra-

tion a lien hors la pr^ence du président de la 
république.»

Art. 2. Le président de la république pro­
mulgue les lois déclarées urgentes dans les trois 
jonrs, et les lois non urgentes dans le mois 
aprés le vote de TAsseaiblée.

Dens le délai de trois jours, lorsqu’il Vagira 
d’une loi non soumise á trois lectnres, le pré­
sident de la répnblique aura le droit de deman- 
der par un message motivé une nouvelle déli- 
bératíon.

Pour les lois soumíses á la formalité des 
trois lectores, le président de la république aura 
le droit, aprés la seconde. de demander que la
mise á l’ordre do jour pour la troisiéme déli- 
bération ne soit fixée qu’aprés le délai de deux 
mois.

Art. 3. Les interpellations ne peuvent étre 
adressées qu’aux ministres, et non au président 
de la répnblique.

Lorsque les interpellations adressées aux 
ministres ou les pétitíons envoyées á l’Assem- 
blée, se rapportent aux affaires extérieores, le 
président de la république aura le droit d’étre 
entendu.

Lorsque ces interpellations on ces pétitions 
auront trait á la politique úitérieore, les mi­
nistres répondront seáis des actes -qni les con- 
cernent. Néanmoins si, par une délibération 
spéciale commaniquée k l’Assemblée avant l’ou- 
verture de la discussion, par le vice-président 
du conseil des ministres, le conseil déclare que 
les qoestions soulevées se rattachent á la poli- 
tiqne générale du gouvernement, et engagent 
ainsi la responaabüité du président de la ré­
pnblique, le président aura le (Jroit d’étre en­
tendu dans les formes déterminées par l’ar- 
ticle 1".

Aprés avoir entendu le vice-président du 
conseil, l'Assemblée fixe le jour de la discos- 
sion.

Art. 4. L’Assemblée Nationale ne se séparera 
pas avant d'avoir statué :

I*» Sor Torganisation et le mode de trans- 
missioD des pouvoirs législatif et exécutif;

2* Sur la création et les attribntions d’nne 
seconde Chambre ne devant entrer en fono- 
tions qu’aprés la séparation de TAssemblée ac- 
toelle;

3“ Sur la loi électorale.
Le goavernement soumettra á l’Assemblée 

des projets de loi sur les objeta ci-dessus énu- 
mérés.

M. LE PRÉSIDENT. Ou demande que l’Assem- 
blée fixe dés k  présent le jour de la discus- 
síon du projet de loi dont il vient d’étre donné 
lecture.

M. DU TEMPLE. A trois moi8 ! (Cris et mur­
mures.)

M. LE PRÉSIDENT. Le gouvemement et la 
commission expriment le désir que cette dis­
cussion ait lien jeudi procbain.

M. DU TEMPLE. Non! á trois mois! (Nouvel- 
les interruptions.)

M. LE PRÉSIDENT. Quc ceux qui veulent que 
la discussion ait lien jeudi prochain veuillent 
bien lever la main.

Cette proposition est votée á une grande ma- 
jorité.

M. DE TiLLANCOüRT. Messieurs, le projet de 
loi dont vous venez d'entendre la lecture né- 
cessite de votre part des détails approfondis, 
et....

M. HERVÉ DE SAisY. Ou vcut VOUS demander 
un congé aprés la soumission de la commission 
des Trente. Je le repousse avec indignation. 
J’en appelle & Tbistoire. (Bruits divers á 
droite.)

M. LE PRÉSIDENT. Vous portez atteinte é l’in- 
dépendance et k  la dignité de la commission.

Une voix k  droite. — C’est'une apprécia- 
üon.

M. LE PRÉSIDENT. J’invits M. de Saisy é se 
rétracter.

M. DE 8AI8Y s’élan ânt k la tribune. On me 
demande de me rétracter, Voici quelles ont été 
mes paroles : Aprés l’acte de soumission de la 
commission des Trente, on demande un congé 
que nous devons repousser. Que l’histoire ne 
nous condamne pas trop sévérement un jour, 
en disant que nous avons su seulement chanter 
le nom do maltre et que nous n’avons été 
capables que de servilité! (Bruits, interrup- 
tioDS, quelques applandissements.)

M. LE PRÉSIDENT. M. Hervé de Saisy a ag- 
gravé ses torts par les mots qu’il vient de pro- 
noncer k la tribune. A son expression sonmis- 
sion, il a ajouté servilité. Je rappelle á l’ordre 
M. de Saisy. (Trés bien l trésbien! sur quel- 
qnes bañes.)

M. FRESNEAU. M. de TUlancourt croit que, 
pour réfléchir, il est nécessaire que nous nous 
séparions; je ne le pense pas nécessaire. Je de­
mande seulement que nous ne siégions pas 
mardi prochain. (Ah l ah !)

M. GBÉvY. Avant que vous vous prononciez 
sur ropportunité d’ua congé, il est peut-étre 
utile que jo vous rappelle les usages de nos 
Assemblées. L’an dernier, é cette méme épo- 
que, nous discutions le traité de commerce 
avec TAllemagne, et nous avons siégé ; mais 
c’était sans précédent. L’Assemblée a toajonrs 
pris un congé k I’occasion des jours gras. Que 
ceux qni ne veulent pas de séance londi, mardi 
et mercredi prochaios veuillent bien lever la 
main.

Ces trois jours de congé sont votés á une 
grande majorité; la gauche surtout se prononce 
dans ce sens é Tunanimité.

M. FOüRCAND. oiaire de Bordeaux, proteste 
contre les qualifioatioos dont il est l’objet, 
ainsi que M. Simiot, dans le rapport de M de 
Lorgeril, rapport qai a ponr but de demander 
é M. Thiers quels engageraents il a pris avec 
l’Internationale.

MM. Fourcand et Simiot sont accusés par 
ce rapport d’avoir défendu la Commnne de Pa­
rís, et l’orateur proteste énergiquement. (Ap- 
plaudissements é gauche.)

M. DE LOEGEKiL. Je n’ai fait que répéter les 
expressions de M. Mortimer-Ternanx.

A gauche. — II est mort 1 
M. DE LORGERIL. II est luort effectivement. 

(On rit.) Mais j’ai puisé mes renseigoements 
dans les journaux officieux.

M. LE PRÉSIDENT. Lc rappoft Sera renvoyé é 
la commission d’initiative parlementaire, et 
ceux qui se trouveront lésós pourront se défen- 
dre h la tribune.

M. le président donne lecture de I ordre du 
jour da lendemain.

quette de velours, marquée d’un signe rouge, 
qui n'était autre que le signe de ralliement 
d’une bande de voleurs ot d'assassins. depuis 
longteraps ponrsuivie par la pólice. Cette dé- 
converte foudroyante élargit singuliérement 
rinformation, et on fínit par ne plus douter, 
devant des vétements ensanglantés qui furent 
retrouvés, qu’on se trouvait en présence 
d’nne des plus redoutables associations de 
malfaiteurs qui alent existé peut-étre depuis 
Cartouche.

Détail étrange : le chef de cette bande se- 
rait un nommé Gelignier, á peine ftgé de 
quinze ans. — en ce moment sous la main de la 
justico.

Le plus &gé des 14 misérables qu| sont déji 
arrétés a vingt-sept ans. L’instruction a déjé 
fait découvrir deux assassinats: le premier, 
d’un employé du ministére des flnances, dont 
le cadavre a été retrouvé au barrage de Be- 
zons; le second, d’nn cocher nommé Lafreil- 
loux, attiré anx Buttes-Chaumont.

Au surplus, cette bando cumulait avec le vol 
et l’assassinat d’aotres spécialités honteuses et 
crirainelles sur lesquelles nous n'en dirons pas 
davantage.

La pólice poursuit activement ses recher­
ches, et, gr&ce aux aveux du chef, le jeune Ge­
lignier, il est probable qu’avant peu toas les 
membres de l'association seront sous la main 
de la justice.

Le Courrier de France mentionne nn brnit 
qni court, dit-il, dans les cercles militaires, et 
d’aprés lequel le président de la répnblique 
vient de décider que les débats du procés Ba- 
zaine auront lieu décidément é Blois. Qnant á, 
l’époque du procés, on paraít croire qu’il 
n’aura pas lieu avant l’évacuation do ter 
ritoire.

—A la suite de vols nombreux commis dans 
les bureaux du ministére des finances, deux 
employés auxiliaires, Tousard et David, soumis 
á une sorveillance active, furent arrétés. Cette 
ilouble arrestation n’eut pas lieu sans une lon- 
gue bésitation, car ces deux individus, qni ap- 
partiennent k  d’excellentes familles, étaient en 
ontre hantement protégés: Pan d’eux est méme 
consin de M. Ernest Picard. II fallut cepen- 
dant se rendre k  l’évidence, et des perquisi- 
tions furent faites au domicile de Tousard et 
de David.

Ces perquisitious fircut retrouver non-seulc- 
ment un grand nombre d’objets volés dont ces 
deux misérables ne purent expliquer la prove- 
nance, mais encore firent découvrir une cas-

drim de-^cti^rnc»
CHA^ÍrE DES COMMÜNES.

Séance du  l 9  fh r ié r .- ' ■ - 
M. PALMER propose la seconde lecture du 

bilí ayant pour but de protéger l’avoir des 
femmes mariées et de leur laisser le droit d’ad- 
rainistrer leurs intéréts sans devoir recourir au 
concours de leurs maris. En vertu de la loi ac- 
tuelle, ditVhonorable membre, du moment oü 
la femme se marie, son avoir passe au raari et 
sonvent aux créanciers de son mari. C’est une 
iniquité, et ce n’est pas la senle. La loi en vi- 
gueur déclare, par une clause expres§e, que le 
mari n’est pas responsable des dettes qu’a 
contractées sa femme avant le mariage, tandis 
que, d’un autre cété, elle donne au mari, dés 
le mariage, tout l’avoir de la femme. II en ré- 
snlte cette conséquence qn’aucun des denx n’est 
plus tenu de payer ces dettes, et que les créan­
ciers sont frnstrés de leurs droits. Je déclare 
que je considére cette loi de 1870 comme la 
plus absnrde de toutes les lois qui existent et 
córame celle, par conséquent, qui a le plus be­
sólo d'étre modifiée.

Dans les régions élevées de la société, les 
femmes conservent ce qu’elles possédent par 
l’effet des contrata. II est de toute jnstice que 
l’avoir des femmes du peuple ne soit pas moins 
bien protégé que celui des femmes rlches.

M. GBÉGORY proposB l’ajoumement k  six 
mois. II refase de donner anx femmes mariées 
le pouvoir de soustraire la totalité de leur 
avoir au contróle du mari, une telle disposi­
tion pouvant avoir pour effet de créer une nou­
velle sonree de discordes entre le mari et la 
femme et de détourner do mariage des hommes 
honorables.

M. LOPES s’attache á faire ressortir qnelques- 
unes des conséquences qu’aurait la nouveíle lé- 
gislation; d’abord on verrait des femmes plai- 
der contre lenrs maris, tout eu habitant sOus 
le méme toit; des femmes établiráe^magasias 
séparés en concurrence avec rindustrie ,des 
maris; d’antres, contracter des associations 
commerciales avec des associés d’un autre sexe 
que le leur.

M. MORGAN dit que le bilí ne fait autre chose 
que généraliser au profit de toutes les femmes 
la protection que quelques-unes • sont en posi- 
tion de s’assurer aujourd’hui.

M. LEFEBVBE appuie la píopositiom La nou­
velle loi aurait pour effet d’assurer au mari la 
protection pécuniaire de sa femme, en cas de 
nécessité.

MM. BOUEKE, FOWLEE, LORD CLAUDE HAMIL- 
TON, DICKENSON, WHEELHOÜSE et MUNTZ dévC-
loppent encore les mémes argumenta.

l ’attobnet general se rallie á la proposi- 
tion et soutient qne le Parlement ne serait pas 
conséquent avec hii-méme s’ilrefusait aux fera- 
mes du peuple la protection légale que peu- 
vent se proenrer les femmes riches.

Le bilí est voté par 124 membres contre 103. 
La séance est levée.

Londres, 21 février. — Chambre des Lords. 
— M. Hooghton demande communication de 
la correspondance échangée avec le gonverne­
ment franjáis au sujet de la défense faite aux 
Anglais d’accepter des décorations, á l’occasion 
de l'exposition de París en 1855.

M. Houghton demande s’il n’est pas permis 
d’accepier des décorations étrangéres, k  l’occa- 
sion de Texposition de Vienne.

Lord Granville défend le maintien de la loi 
existant depuis des siécles, qu’aucun sujet an- 
glais ne porte des décorations étrangéres sans 
la permission formelle de son sonverain.

M. Houghton retire sa proposition.
Londres, 20 février. — Ce matin, h ouze 

heures et demie, la reine Victoria est allée, ac- 
compagnée de la princesse Béatrice, rendre vi­
site k  rimpératrice Eugénie. En arrivant á. la 
gare de Chislehurst, elle s’est fait d’abord con- 
duire á la petite église catholique de Sainte- 
Marie, oü reposent les restes de l’erapereur 
Napoléon.

De lá, Sa Majesté s’est rendue ü Caraden- 
Place. La princesse Béatrice est restée dans le 
grand salón da rez-de-chaussée avec le prince 
impérial et la princesse Mnrat. La reine est 
mentée dans les appartements de l’impératrice, 
oü les deux illustres veuves se sont entrete­
nues pendant une heure environ.

Avant de redescendre, la reine a été conduite 
par rimpératrice dans la chambre oü est mort 
i’emperenr. Cette chambre est restée dans l’état 
oü elle se trouvait, et telle qu’elle a été dé- 
crite par les journaux il y a cinq seraaioes.

Seulement la table qni est placée devant la 
fenétre a été transformée en autel. La messe y 
a été dite plusieurs fois devant rimpératrice et 
son fíls.

A midi et dorai, la reine retournait ü 
Windsor.

— On lit dans VEcho de Londres du 19 :
« La cour de l’amirauté a statué aujourd’hui

sur une question relative au MurUlo. II s’agis- 
sait de poser des questions k. M. Mac Andrew, 
I’un des propriétaires de la cargaison da Nbrtk- 
flest qui demandent á. étre autorisés ü poser ces 
questions. Au nom de M. Mac Andrew, M. 
Webster a soulevé des fins de nou-recevoir 
contre la requéte des propriétaires de la car­
gaison du Northfleet. Sir Robert Phillmore, 
juge de la cour d’amirauté, a autorisé les ad- 
versaires de M. Mac Andrew ü poser des ques- 
tions. En conséquence, les questions seront 
posées. »

— On lit dans le D a ily  Telegraph :
* Le grand mát et une partie da hunier du

Northfleet avec leurs agrés ont été heureuse- 
ment enlevés anjourd’hui; si le temps continué 
k se maiutenir au beau, les opérations seront 
reprises avec la cloche k plongeur pour péné- 
trer dans la cale par le grand pauueau du na- 
vire.

« Les propriétaires du Northfleet ont pris 
leurs mesures pour que le batean pécheur 
mouillé prés de l’épave porte un feu ü son mát 
afin de guider les navires qui passent dans ces 
parages. >

Voici, d’aprés les journaux itálicas, le tezte 
de la lettre écrite par le roi Victor-Eramanuel 
k son fils, en réponse au télégramme par lequel 
ce dernier luí manifestait l’intention bien arré- 
tée d’abdiquer:

« Sire, •
* Mon fils chéri,

4 L’accomplissement d’un devoir volontai- 
rement accepté se saurait obligar á persister 
dans on sacrifico impossible.

4 Un télégramme de Votre Majesté m’an- 
nonce que sa position est devenue intolérable. 
Nous n’aurions done garde de désapprouver le 
projet d’abdication qu’elle a formé depuis long- 
temps. ’ ^  j

4 II vaut mieux s’assurerf par une retraite 
volontaire, l’affection durable et reconnais- 
sante de la noble nation espagnole que de res- 
ter exposé á toutes les chances incertaínes de 
la fortune, sur l’aréne mouvante des partís 
agités. II vant mienx rentrer modestement dans 
la vie privée que courir le danger de violer la 
sainteté des serments.

« IjSS exigences politiquea ont forcé Votre 
Majesté k  renoncer k ses droits éventuels et, 
gráéc a Dien! trés éloignés k  la couronüe d’I- 
talie; mais elle a conservé intact tons ceux 
qu’ejíe avait á notre affection et á celle do toas 
les Italiens.

« Rien ne doit plus contribuer á sontenir 
Votre Majsté, dans les pénibles circonstances 
oü elle se trouve, que la pensée deVaccueil em- 
pressé qui Tattend, elle, son angoste épouse et 
les prinoes royaux, déla part de notre-cceur 
paternel, de notre famille et de la nation tout 
entiére.

« Nous approuvons entiéreraent le choix de 
la ville'Se Turin qu’a fait Votre Majesté pour 
y firer sa demeure. Cette ville a mérité, par 
ses nombreux témoignages anciens et récents 
de fidélité envers nous, cette preuve d’affec- 
tion.

« De notre capitule de Rome, le 5 février 
1873. « victor-emmanüel. »

—Parmi les démonstrations que lesvilles ita- 
liennes se proposent de faire au roi Amédée, la 
plus remarqnable est, sans conteste, celle de 
la garde nationale de Turin, qui a décidé de 
former un bataillon de volontaires pour aller 
á la rencontre de ce prince dans la ville oü il 
débarqnera. (Itálie.)

— Le prince Napoléon et la princesse Clo­
tilde sont arrivés le 20 á Milán, oü ils vont se 
fíxer. Le palais royal est mis á leur dispo- 
sitiou.

— La commission de la loi sor les corpora- 
tions religieuses a nommé son rapportenr, en 
se réservant d’examiner plus tard quelques 
questions laissées de cóté.

Le premier tour de semtin a dósigné comme 
rapportenr M. Pisanelli; mais celui-ci ayant 
décíiné absoloment cette raission, malgré les 
priéres de ses collégues, la commission a pro- 
cédé k  un second tour de scrutin, C’est l’hono- 
rabie Restelli qui a été élu.

SlitMe*
Beri ĵ 22 íévrier. — Jje gouvenieraeat du 

cantón de Soléure a notifié au cbapitre dio- 
césain de l’évéché de Bálo, en réponse á 
son refus de nommer un administrateur du 
diocése, qu’il ne considérait pas coihme fondés 
les motifs de cq refus allégués par le cbapitre, 
et que, dans le cas oü ce dernier persisterait 
dans son attitnde de résistance, les Etats dio- 
césains se verraient peut-étre obligés de re- 
connaltre que le maintien da cbapitre n’a dé- 
sorraais aucune raison d’étre.

— Notons comme curiosité qu’un artiste dn 
théátre, de Genéve, M. Montigny, — qui est 
d’origine russe, dit le Journal de Genéve, — a 
dú chanter une romance rosse, vendredi der­
nier, k  une représentation k son bénéfice. Cette 
fenille, en annon̂ ant la'nouvelle, ajoutait que: 
« ce sera une originalité pour le public genevois 
et un plaisir pour la coloqie russe habitant Ge­
néve. »

les catholiqnes dans ce pays, a cbargé les am- 
bassadeurs d’en remercier leur sonverain.

Kapacne*
Madrid, 21 février. — La Gazeta dit que la 

bande cariiste d’Ollo, forte de ̂ ,000 hommes, 
a été battue, dimanche et lundi, sur les bau- 
teurs de Tirvalles, en éprouvant de grandes 
pertes.

La frégate italienne Doma, chargée de trans- 
porter Amédée en Italie, est arrivée hier á 
Lisbonne.

h 'Im parcia l croit que don Carlos est en Es- 
pagne depuis trois jours.

ij'Jm parcial conseille le retrait du projet 
d’abolition iramédiate de l’esclavage á Porto- 
Rico et son remplacement par un projet d’a­
bolition de Tesclavage dans toutes les posses- 
sions espagnoles, mais graduellement.

P o r tu g a l.
Lisbonne, 20 février. — Le gouvemement 

a proposé l’appel de la réserve pour parer anx 
éventnalités pue la révolution cariiste peat 
amener sur les frontiéres du Portugal.

Hier la proposition a été approuvée par 
cinquante voix contre trente et une.

La plus compléte tranquillité régne dans le 
pays.

M. Mendes Leal, ministre de Portugal á 
Madrid, est retourné prendre possession de son 
poste.DERNIÉRES NOÜVELLES.

FRANCE.
On lit dans la Patrie dn 22 :
« Les généranx divisionnaires de l’armée de 

Versailles ont été prévenus que les mouve- 
ments de troupes qui devaient avoir lieu au 
mois de mars, en vue de changer les régiments 
de garnison, ne se feraient pas avant septem- 
bre, en raison des éventualités que présentent 
les conibinaisons en vue de l'évacuation p rus-  
sienne. Nous sommes en mesure d’affirraer que 
plusieurs colonels des régiments casernés dans 
les forts ont été autorisés k  mentionner ces dé- 
cisions dans leur ordre du jour, mais sans in- 
diquer d’époque.

4 Ce serait la división du général Dooay qui 
irait oceuper les départementa de l’Est aprés 
le départ des armées allemandes. »

PORTUGAL.
On lit dans le Constitutionnél du 22 :
4 La légation de Portugal affirme que Ies 

bruits qui ont couru et d’aprés lesquels les po- 
pnlations de ce royanme seraient k  la veille de 
suirre l’exemple da l’Espagne et de renverser 
le goavernement existant pour proclamer la 
république, sont absoluraent erronés. La tran­
quillité matérielle et morale régnerait, au con­
traire, dans tous les esprits. »

TURQUIE.
Des avis de Smyrne, en date du 11 février, 

portent que dans la soirée dn diraanebe précé- 
dent, le café appelé Kiroto, báti sur pilotis, au 
bord de la mer, s’est écroulé subitement pen- 
dans nne séaníê ionDée par des acrobates.

L’édifice* a disparu complétement dans les 
flota avec 150 personnes qui s’y trouvaient.

Personne n’a pu étre sauvé. 80 cadavres ont 
déjá été retrouvés.

D£BNI£!R£S DBPÉCHES.
AGENCIE NTERNATIONALE

Madrid, luudi 24 février.
Dans la séance d’aujourd’hui de l’As- 

semblée Nationale, le nouveau ministére 
s’est présente. II se compose comme suit: 
MM. Figueras président, Castelar aífai- 
res étrangéres, Salmerón justice, Pi y 
MargulI intérieur, Acosta guerre, Creyco 
marine, Tersan ¿nances, Echaq travaux 
publics et Forni colonies. Le général No­
villas a été nommé commandant en chef 
de I’armée du Nord.

Ce matin le parti fédéral extréme a oc- 
cupc plusieurs points de la capitale le 
gouvernement a mis des troupes dans les 
principaux édifices. Le général Buergos est 
nommé commandant en chef de la millce 
et le général radical Morinoes (Morlones?) 
capitaine général á Madrid.

- BOCRU BU BKatlS OU25 FÉVRIER.
(.¡ourtí du chano».

ASsemainos sur St-Pétenb., 91 th. pour 100 r 
A S mois sur St-Pétersboui%, 90 th pour 100 r 
Frix des billets de crédit russes 32 7/8 th. pour 

90 r.Prix de la demi-impériale 6 th. 16 silb.
Emprunt russe de 1822 93 1/2.
Emprunt russe de 1862 91 7/8.
Obligations consoiidées de 1870 92 1/4.
Emprunt russe S 0/0 67 1/4.
l*' emprunt á lots et primes 129 3/4.2* emprunt á lots et primes 130 1/2.
5* emprunt (1854) 77 1/2.
6* emprunt (l^ ) 90.3/4.
Obligations 5 QiO fie lá Sddété de Crédit foncier 

russe 76 3/4 fh.
ObligatioDB de la Grande Société des chemins de

ter 94 3/4.
Obligat. de la Bociété du ebemiu de fer Eoursk- 

Kiew, 86 3/8.

154 r.

DÉPÉCHES de L’INTÉEIEUR.
BOÜRSE DE RIOA DU 13 FÉVRIER.

Inscríptions 5 0/0:913/4 vená., 91 achet.
!**■ emprunt intérieur 5 0/0 k  primes : 

vend., » r ach.
2* emprunt intérieur 5 0/0 k  primes : 1541/2 r. 

vend 154 r. aclnActioos du cb. de fer Riga-Dunabourg 136 1/2 r. 
vend., 135 ach.Actions du chemin de fer Duaabourg-Yitebsk 
134 r. vend., 133 r. ach.Actions du chemin de íer Saltique 80 r. vend. 
79 ach.Actions du chem. de fer Rybinsk-Bologoé 62 r. 
vend., 61 ach.Actions de la Banque de commerce de Riga 
165 r. vend., » r. ach.

BOÜRSE d’ODESSA DU 13 FÉYBIBR.
Billets de banque V* émission 94 1/4 achet., 

95 vend.
1*'̂  emprunt intérieur á primes 152 r., 

ach., 153 1/2 vend.
2” emprunt intérieur k primes 155 r., ach., 

156 vend,
Lettres de gage de la Banque de Kherson. 

88 ach., 88 3/8 vend.

GRANDE-BRETAGNE.
Londres, 22 février. — Hier a eu lien nne 

conférence des représentants des diverses frac- 
tions non conformistes (dissidents); plusieurs 
membres da Parlement y assistaient. La con- 
férence a approuvé, apr¿ débat, les principes 
généraux qui doivent servir de base au bilí re- 
latif k la réforme de réducation supérieure en 
Irlande. Ces principes sont la séparation de la 
faculté de tbéologíe du collége Trinité, l'aboli- 
tíon du serment, Tétablissemeat d’une univer- 
sité libre en dehors de toutes religions ou 
croyances.

On annonce que les minenrs du Staffordshire 
se préparent á se mettre en gréve aprés la 
gróve du sud du pays de Galles.

ITALIE.
Rome, 21 février.— Le papo a reQU aujour- 

d’hni les ambassadeurs birmans, auxqnels il a 
demandé des nouvelles de la Birmanie. Le 
saint-pére, louant la protection dont jouissent

marebandise sur place et on demande ce prix 
pour le beurre de Sibérie. A livrer au moii 
d’aoüt, il n’yapas beaucoup de vendeurs ; on 
demande 9 r. 30 c. avec 1 r. d'arrbes et on 
donne 9—9 r. 10 c.

H uüe de tournesól. Alexéiew disponible 6 r. 
10 c.; Saratow 6 r. 30 c., vendeurs.

Coton. Le marché est sans affaires au comp- 
tant et k terrae.

Pétrole. Disponible, en bloc, 3 r. 20 c. et en 
détail 3 r. 30 c. vendeurs.

BÜLLETIN COMMEBCIAL.
La Banque de commerce d’Azow-Don nous 

communique le bulletin hebdomadaire suivant, 
daté de Taganrog 3 (15) février 1873 :

4 Céréaies. — La situation du marché n’a 
point varié depuis notre dernier bulletin. 
L’inactivité continne; les prix, par contre, se 
maimiennent ferraos k  cause de la faiblesse de 
notre stock. .»

4Le temps est constamment doux; demiére- 
ment encore nons avons eu de la pluie.

4 Changes. —  Nos changes viennent de su­
bir une legére dépréciation par suite d’une amé- 
lioration du change . á St-Pétersbourg. D'ail- 
leurs le papier n’est que bien peu offert. Lon­
dres 3 mois áe?7 r. 30 c. á 7 t. 31 c.;Mar3eillc 
3 mois de 3 fr. 49 1 /2 c. á 3 fr. 49 c. »

Voici les prix des principaux articles d’ex- 
portation:

Prix en 
rbl. par tchet.de 

Poids. 10 pouds.
Céréales. — Blé dur í'* qualité » 13, 12 »

dito 2* * » 10, 11 50
dito 3* » » 9, 9 50

BIó Ghirka Taganrog 1“ qualité 49 12, » *
dito 2* » 48 1175, » »
dito 3* » 46 11 * 11 15

Blé tendre (Azyma ou Ghirka 
, Don) Rostow 10 50

Seigle 6 75, 7 »
Orge 5 25, 5 40
Avoiñe (le tchet. de 6 pouds) 3 40, 3 70 
Graine de Un (avec 20 corpa 

étrangers, soit4 0/0 non oléa- 
gineux et 16 0/0 oléagineux) 13 10,13 20 

Davison 5 80, 6 50
Par poud.

5wt/jaune de Slaviansk (pour 
la consommatiou de Constan- 
tinople) 6 40, » »

S u if blanc ou jaune diverses 
productions 4 24, 4 50

Laine donskol lavée 12 50, * »

Annonce coupée dans le D aily  News du 
14 février:

4 AUX PERSONNES DE PETITE TAILLE. — Ob-
servations sur un procédé infaillible pour arri- 
ver á allonger la tailleet grossir la figure, avec 
des exemples incontestables de nombreux 
succés.»

C ab ln eé de ]fl. I j o u U  V la u
Chirurgien dentiste

Grande rué des Ecuries, n® 13, maison Weber. 
ConsultatiouB de 10 á 5 heures. 368

Nonf distribnons k  nos abonnés, avec lo 
présent numéro, un Supplément d’annonces ju- 
diciaires.

BOÜRSE DB ST-PÉTEESBOUBG
du  13 {:95) février.

Le change est resté k  pea prés le méme qu'á 
la Bourse précédente. La plupart des banquiers 
ont tiré á 32 11/16 et ont trouvé assez d’ar- 
gent k  ce taux; quant au papier d'cxporta- 
tion, étant trés rare, il n’a pas dépassé 
32 23/32.

L’Amsterdain s’offrait á 164 1/4, le Ham- 
bonrg k  276 1 /2 et le París k 347,

Les affaires ont été peu considérables.
Eq fonds publics, le calme continué. — Les 

Lots ont fait 152 3/4 ct 154 1/2 ponr des 
quantités restreintes. Les Chemins russes sede- 
maudent á 138 3/4, mais sans donner lieu á 
des transactions importantes, les vendeurs fai- 
sant défaut. Parmi Ies autres chemins, le Riga- 
Dauabourg et le Varsovie-Vienne ontjouide 
quelque démande.

Les billets de Banque unt maintenu leur 
derniére cote et les Certificats de rachat et la 
Rente ont fait un progrés notable.

Les obligatioDs Nicolás sont demandées á 
111 1 / 2, tandis que les Consolidées de 1872 
sont plus offertes et ne feraient que 105 1/2. 
On parle de nouveau d’nne émission prochaine 
de titres de cette espéce.

Les actions des bauques ne présentent pres­
que aucune variation. Les acheteurs sórienx 
manquent et la spéculation se trouve déjá trop 
engagée.

Rien de nouveau sur le taux de rescompte.

MARCHÉ DES CÉRÉALES, ETC.
From ent. Pour livraisou en mai 14—14 1/2 

r. vendeurs et 18 1 ¡2 r. acheteurs; k livrer en 
juilUt on demande pour froment de Sibérie 
13 — 13 1/2 r.; on offre 12p. 60 c. On a acheté 
pour ce terme 2,000 tch. de Liskovsky á 13 r., 
avec 6 r. d'arrhes.

Seigle. Livrable en mai on demande de 7 r. 
25 c. á 7 r. 40 c. et on donne 7 r.; en juin 7 r. 
á 7 r. 10 c. vendenrs et 6 r. 60 c. acheteurs.

Avoine du poids de 6  pouds. A livrer en raai 
on offre 3 r. 75 c. et on demande de 4 r. á 4 r. 
10 cop.

Graine de Un. A terme on demande de 
13 3/4—14 r. pour graine de bonne qualité et 
on offre 13—13 3/4 r. avec de faibles arrhes ; 
pour graine de Rjew, 11 — 12 r. vendeurs, 
mais les acheteurs font défaut.

Suif. Le marché est sans affaires; ponr dis­
ponible on demande 48 3/4 — 49 r., on donne 
43 — 48 1 / 4 r.,et OA palera plus pour une pe­
tite partie dé qualité supérieure; k  livrer au 
mois d’aoüt 49 3/4 r. vendeurs et 4^49 1/4 
roubles acheteurs.

Chanvre. Les prix n’ont pas varié et le 
marché est calme.

F ü  de chanvre P* qualité. Celle de Rjew á 
37 1 ¡2 r. vendeurs et 35 1/2 r. acheteurs.

Potasse de K a za n  I” qualüé. Le marché 
est calme. Pour livraison en mai on demande 
31 r. tout payé d’ayance et 32 r. avec arrhes; 
i  livrer enaoüt 31 r. vendeurs avec arrhes; 
mais á ces prix on ne trouve pas d’acheteurs, 

E sp rit 40*. Le marché est sans affaires.
( \H uüe de chbnevis. Au comptaut 4 r. 45 c. ü 
4 r. 50 c.; á livrer pendant les mois de juin et 
juillet on demande 4 r. 80 c, et on offre 
4 r. 75 c.

Beurre. On a venda 1,500 pouds á 9 r. 60 c.

S p é e ta e le is
Du 14 février,

LB MATIIT.
GRAND THÉATRE, — Trüby, ballet fantagtique eo 

3 actes et 7 tableaux. — (Midi.)
TUICATRE MAKIE. — Crapaff ÓapHHL, KOlí.

BL 5 H 6 K.; üteHuxT. use xojroBaro ot- 
Aluenia, kom. be 1 a.; .fliimuKH, Boa,.BE 1 a- 
-(12 a.)

TUEATRK ALEXANDRA. — deJCHOfi OCipOBE,
oiiepa-6yi|)<j|)E be 3 a ; )I,flaioniEa-6ojTyüiKa, boa- 
be 1 a. — (12 T.)THÉATRE KicHBL. — Abonnemeut suspenda. — 
Lady Tartuffe, com. en 5 actes et en prose; le Cede 
des femmes, com. en 1 acte; En Troika, vaUe- 
mazurka.—(12 h.)

LS SOIR.
GRAND THÉATRB. —Opéra italíen. 2* abon. 20* repr. 

11 Barbiere di Siviglia, opéra en 2 actes. — (8 n.)
THEATRE MARIE. — /(OHE-JKyaUE, Oliepa 

BE 4 a. ~  (7 1/2 T.)
THÉATRE ALEXANDRA. — KamOpCItafl CTR- 

pana, apuMa be 5 a. u 8 sapi.; IlejuaEOMU* 
seaEOMUH, BOA- be 1 a- — (7 v.)

THÉATRE uicHEL. — AschenbrOdel,'Lustsp ín 4 
Ak;en; Vermíschtes. Posse mit Gesaug íu 1 Akt; 
Komm’ her,.Dramatische Aufgabe in 1 Akt. — 
(7 Uhr.)THÉATRB BOUFPB — Début de SiLLY; 3* abon. 
6* rep. « La Barbe-Bleue.» (8 h ) 9

THEATRE BKKG. 712 h. Tous Ies jours représenta- 
tiou musicale, francaise et russe. 14

DE L’OBSERVATOIRE PHYSIQÜE CENTRAL
DB ST-PÉTBBSBOÜEG.

M a rd il3  (25j février.

Lieux.

-«A
2iá '
| a
3)

S • 2 4) S ¿  OD ': i.S 1S" i -«22 « . 1 o.»S'a a«

5.
4) S■«s

*
S ¿i 
a iaX

■o .en4. OjH WES
S*’.2 a

O
Pétersb.: i
9 b. 8. hier 1753 4--  4.8̂ -•17.7-lOC 89 2 í 017h. m. auj..<56 0 2.11- 139 4.8 79 0 so 2Ih.ap.-m.;758 5 -  0.2-. 80 -  2.0 59 1 . 82

D u  26janvier (7 février).
Nertchinsk 1 711 1 2 32| - 3 |0 1 0

D u 12 (24) février.
París.... 760 -  3 . 4 0 10 i S6Vieuae.. . 742 -  3 +  1 + 3 • '10 ' SüPFragüe . 739 — 5 -0-1-2 16 SO 2Cracovie. 739 -  3 -  3 ■r r 1. . 14 OO*TriCbte 76-2 -h 2 + 8 i- 5 . 10 S 0»Rome 764 + 4 + 7 -  2 u NOLesina . 7ü5 + 6 +10, -i- 8 2 E lCoustant. 766 2 + 9 r 3 2 SOIrbit..... .152 .. . . -  2 i . . 4 75 10 SO 6Kertch . Toó + 4 . . 197 8 ü

‘ Hier pluie, neige. • Hier pluie » Pluie.
D u l3  (25) février.

Arkhangel 746 — 7 -23 -10 84 10 SO 4»
Uléaborg 752 1 -33 -23 0 E 1
Nicolaist 751 !... . -19 1 NE 1
Kuouio .. , 743 i- 4 -21 -11 100 10 NE l*
TamerfOr. 743 U  -7 -10 . . • 10 80 3»
Htílsingf 754 -  3 — 6 , 3 10 ü 4*
Héit-rso. 766 — 2 -14 -  6 79 0 80 2
Réval 765 0 -12 -  5 59 0 80 4Doroat. • 762 + 1 -22 -13 96 0 88»W indau 766 T- 2 —13— 7 0 E lViina 745 -  4 — 7 -  2 92 8 SEl»Varsovie. 738 -  18 -  2 +  1 ICO 10 N 6»Kiew 742 -  3 -  1.+ 1 96 10 S 1Odessa... 757 +- 1 + 2 4 88 9 80 lisicolalew. 761 0 + 1 - 3 98 8 SE !•SevastODOl 762 4 +  6 + 6 81 6 SE 1Kharkow 748 -  1 -  1T 5 96 10 SO 1»Moscou.. 744 — 1 -11 — 2 ? 8 0 2'oKazan. 753 -  6 ,-7 + 5 86 2 0 2Catherinb. 735 -  2 2 +12 82 10 SO 7>‘OrenbourK 76U -h 3 -12 0 98 8 ?Riga 754 . 4 -  9 -  3 78 7 NO 1Starropol m 5 + 3 + 8 56 2 SO 1Novoross 766 -t- 6 + 8 93 9 83
Soukhou" 768 +  8 +  5 ■ • • 0 El
Tiflis.... Tói -r 6 -  6 — 4 90 1 Qi*
Goudaour. 584 4- 2 — 5 6 91 0 N 4
VladikaT 708 -h 6 + 2 2 SOS

* Hier oeige. > Nuit? nege. ‘ Neige. ‘ Idem.* Hier neige. * Brouillard ’ Hier et matm neicc.
* Brouillard. • Hier neige, Hier neige, chasse-neige, “ Hier neige. “ Gelée blanche.

ÉTAT GÉNÉRAL DE L’aTICOSPHERE.
Sur toute la Russie, excepté sur la partie Sud- Est, le barométre a monté ; un léger mínimum ba- 

rométrique se trouve encore au Nord-Est de 
l’Empire. Le vente sont en général faibles et prédo- minent de 8ud-Oaesi et d’Ouest.

Au Nord-Ouest réene un grand fruid; le temps y 
est assez beau. Sur les provinces méndionales et 
orientales le témpa est trés-doux.

Ayuntamiento de Madrid
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GRAVURES
C’h a q u e  a u n é e , 5 0  s r a v u r e «  «u r a c le r

Ingi'es — Delacroix — Oorot — D i(u  — lléhert — Gérome — B a u á ry  — Cahanél ~
M Hssoaier — Bosa BonJieur^ etc.

R tD A C TIO N
Joles Janin — Arséne Houssaye — Théophile Gautier — Paul de Saint-Victor — 
Théodore de Banville — Albéric Second — Henry Houssaye — Champfleury —

. René de Laferté, etc. •nv

L ’A B T I S T
Journal des Beaux-4r(s, fondé en i8S0.

Les A rtistes en  Frfu^pe e t a  rEtjranger.-rrLes M usáes.^L es Ateliers.- 
Les E xpositions. — Les Ventes. — C hronique de París.

PRIM E EX TRA O RBIN A IRE.
Les Abonués nouveaux á L’ARTISTK (50 fr. par an), choisiront pour CENT 

FRANCS de gravares parmi les plus belles planches publiées :
Le Parnasse, de Rapuael.
La Médée, d’Engéne Delacboix. 
JjC Harem, de Díaz .
Sokü levant, de Glande Lobrain. 
HOdalisque, de Inqbbs.

La Cackette, de Feagokabd.
La Cruche cassée, de Geeüze.
Les Mtisiciens, de Watteaü.
Les Cerises, de Boucheb.
La Toar de Nesle, de Callot, &.

50 fr. p a r  an. Chaqué année.* 12 vol. gr. in-8“; 50 GRAVURES SUR ACIER; 12.P0RTRAITS DE CONTEMPORAINS. — On s’abonne: Avenue Friedland, 49, par un bon sur la poste, t— Vente au vol. 4 fr. Librairie Nouvélle. 50 fr. p a r  an.

m AUrí ATC ayautenoore quelques heures AliuLiiiiJ libres désiredonnerdesleíons, 
S’adresser Fourchtatskala, maison de l’église Ste- Auné, logemeut n« 27. 416

t

A VENDRE
ime calécbe k quatre places et un landau 4 quatre
f laces. S’adresser Place du Orand Thé&tre, maison 

ehleisen, au dvornik Vassily á toute heure. 419

VENTE
d e v lu «  d ’l t a l l e  a u p é r le u r s

purs de tout mélange, 4 VassHi Ostrow, 13* ligne. 
quai de la Grande Néva, maison n» 47. 41B

Bodolphe Alosse
a  B e r lín

expédie des annonces r Publicatíons muni­
cipales, recommandations d’affaires, uou- 
velles de familles, offres et demandes de 
Services, avis divers, etc., dans toutes les 
gazettes iodigénes et étrangéres aux prix 
originaux. Tarif d'insertion expédié gratis 
et franco.

ON DESIRE
prendre des lê ons de langue italienne enseignée 
en francais. S’̂ esser jusqu’á 10 h. lematin,rue 

■ Kiedes Cauets, n'* 7, au suisse.' 427

FRAEAISE
désire se placer dans un magasin de modes et ro­
bes, pour la vente, ou bien comme couturiére dans une tamille. 423

S’adresser Grande Morskaía, n* 14, apparte- 
menfOS; maison Kotoraine, chez le Pbotographe.

r a TAPnTKII1^) franíais, ayantdirigélong- üniil/iiiilill temps des cultures impor­
tantes en Russie, désire se placer. Dipléme et ré- 
lérences. S’ad. au bur. du journ., lib. Mellier. 413

TTWC TUnVIi f’raníaise, nouvellement arrivée UIVE JjjUni! de París, üósirerait trouver une place de lectrice. S’adresser au bureau du joumal, 
librairie Mellier, sous les initiales V. B. 270

LOÜER confortablement meublé,quatre piéces, antichambre et cui- siue. — S’adresser Petite Morskaia, maison n* 5, logement n" 1. 425

A VENDRE
une voiture en trés bon état ponr 350 r. S’adresser 
Petite Morskaía, maison n“-5, log. n« 1. 424
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La Banque fait des avances : 1* contre hypothéque de propriétés dans les gouver- 
nementsde Kharkow, Koursk, Voronége, Ekaterinoslaw et Poltava; 2° contre hypothé­
que de propriétés urbaines immobiliéres dans la ville de Kharkow (1).

Les personnes qui reqoivent des avances n’assument pas de garantie collective pour 
ces préts, pas plus que la responsabilité pour Tadministration de la Banque.

Tous les comptes et paiements de la Banque fonciére sont basés sur le rouble cré- 
dit de TEmpire.

Les avances se font sur le pied de 60 7o de la valeur d’estimation de la propriété.
L’estimation des propriétés fonciéres est ou nórmale ou spéciale- Les personnes qui 

auront re^u une avance d’aprés Testimation nórmale pourront en recevoir une sup- 
pléinentaire d’aprés l’estimation spéciale.

Les propriétés fonciéres urbaines sont estimées d’aprés leur valeur matérielle et 
leur rapport.

Les avances sont délivrées contre hypothéque de propriétés dont la valeur d’estima- 
tion est de 500 roubles au moins.

Les avances sont délivrées aux termes suivanis : 1” contre hypothéque de 43 ans 
et demi, 2° contre hypothéque de propriétés urbaines immobiliéres de 18 ans et 7 mois.

Les personnes qui re^oivent ces avances paient chaqué demi-année sur la valeur 
nomínale des titres hypothécaires pour les sommes avancées :

a. 37o pliis 1/2 7o iwur la formation du capital de réserve de la Banque, du di;s, 
dende des actionnaires et des frais d’administration de la Banque.

&. 1/4 7o de ramortissement des préts faits pour 43 ans et demi et 1 1/2 7 , pour 
Vamortissement des préts faits pour 18 ans et 7 mois. Ces paiements doivent étre etfec- 
tués d’avance pour chaqué demi-année pas plus tard que le 30 juin et le 31 décembre.

Pour garantir les erapruuteurs des fíuctuations éventuelles du cours des titres hy- 
t^othécaires. la direcüon de la Ra.m¡|iip.̂ a&.dtarge de les placer chez des banquiers et de 
réméRré’aúxeTñprunféurs del^rgeril.comptant á la place des titres hypothécaires.

Pour couvrir les frais de Testimatiou et de l’expédition des titres hypothécaires il 
est prélevé en méme temps 1 7« sur la soinme de l’emprunt.

L’eraprunteur peut paycr sa dette avant le terme par le versement des titres hypo­
thécaires ou d’argent comptant.

En cas de paiement de la dette au moyeii de ces titres la Banque Ies accepte au 
cours nominal; en cas de paiement en argent comptant la Banque, outre le montant du 
capital, préléve encore des iutéréts jusqu’au jour du premier tirage auquel les titres 
hypothécaires de cette dette doivent étre annulés.

La sous-hypothéque de propriétés avec renouvellement d’avance est admiae aprés 
extinction de la 5* partie de la dette. L’hypothéque facilite l’extinction de dettes privées 
ainsi que de dettes envers TEtat, pour le transfert desquelles la Banque entre en ac- 
cord avec le ministéfe des ñnances.

Les formules des déclarations des inventaires et des instnictions d’aprés lesquelles 
a lieu restimation des propriétés sont distribuées et expédiées gratuitement par la direc- 
tion et les agents de la Banque.

Ageuts de la  Banque.
Ekatherinoslaw, R. Uhlmann et C*.; Poltava, N. A. Vsevolojskoí; Gadiatch, N. M. 

Prisetzky; Koursk, A. A. Spessivtsew; Soumakh, N. K. Altchevsky; Kharkow (é la 
Banque), M. J. Popow.
Prix normaux par dessíatine de la terre de rapport, adop- 

tés á Fassemblée générale du 12 mars 1872.
Gouvernement de Kharkow-4

Districts : Soumy, 60 r. Kharkow, 50 r. Akhtyr, 45 r. Lébédine, 45 r. Bohodouk- 
how, 45 r.Valkovsk, 50 r.Voltchansk, 45 r. Koupiausk, 35 r- Zmiew, 40r. Izium,40r. 
Starobelsk, 30 r.

Gouvernement d’Ekatherinoslaw .
Districts : Rostow, 40 r. Pavlograd, 30 r. Novomoskovsk, 30 r. Bakhmout, 30 r. 

Haut-Dniépr, 25 r. Ekatherinoslaw, 30 r- Slavianoserbsk, 30 r. Alexandrovsk, 30 r.
G ouvernem ent de Voronége.

Districts ; Birutchinsk, 45 r. Zadonsk (rive droite du Don), 65 r. Zadonsk (rive 
gauche du Don), 45 r. Zemliansk, 70 r. Korotoiaksk (rive droite du Don), 50 r. Koro- 
toiaksk (rive gauche du Don), 30 r. Bas-Dievitsk (partie septentrionale de laDiévitsa), 
50 r. Bas-Dievitsk (partie méridionale de la Diévitsa), 30 r. Pavlovsk, 35 r. Valouísk, 
50 r. Voronége, 50 r. Bobrovsk, 50 r. Bogoutcharsk, 25 r. Ostrogojsk, 30 r. NoyolAo- 
persk (au Nord des riviéres Khopra et Elane), 50 r. Novokhopersk (au Sud des riviéres 
Khopra et Elane), 40 r.

G ouvernem ent de Koursk.
D istric ts: Koursk, 80 r. Fatége, 80 r. Starooskol,65 r. Oboíansk, 65 r. Rylsk, 50r. 

Soudjansk, 60 r. Stchigrow, 70 r. Tirask, 65 r. Bielgorod, 60 r. Korotchansk, 50 r. 
Lgow, 40 r. Novooskol, 45 r. Graívorone, 50 r. Poutivl, 40 r. Dmitriew, 55 r.

Gouvernem ent de Poltava.
Districts : Kobéliak, 55 r. Krementchoug, 55 r. Poltava, 55 r . ,Gadiatch, 45 r. 

Zenkovsk, 50 r. Zolotonoche, 40 r. Pereíaslow, 40 r. Piriatinsk, 45 r. Mirgorod, 45 r. 
Khorolsk, 45 r. Prilouk, 55 r. Romensk, 60 r. Lokhvits, 45 r. Loubensk, 45 r. Constanti- 
nograd, 35 r.

Pour les propriétés .sises jusqu’á 25 vcrstes de distance d’une ligne de chemin de 
fer, Testimation nórmale de la terre peut étre élevée de 10 0/0 au dessus des prix 
normaux sus-désignés.

(1) Les préts ne sont limités i Kharkow que pendant la premiére année de l’existence 
de la Banqne. 12

Primeurs
Chicorée, laitue, choux-fleurs, artichauts, 

pommes de terre.
From ages

Brie, NeufchAtel, Camembert, Roquefort.
C harcu terie

Saucisson de Lyon, d’Arles, de Bayonne.
Le to u t re 9 u  do P a r ís . 428

Marché Apraxine, prés
Vécóle Kommissarow,

CIRQUE HIIÍNÉ
P1<AC12 m C H EIi.

Aujourd’hui mercredi 14 février
DEUX GRANDES REPRÉSEN?ATiONS

La premiére k une heure aprés-midi, la deuxiéme 
k sept heures et demie.

Dem^ jeudi 15 et jusqu’á dimanche 18 
février inclusivement, chaqué jour deux grandes 
représentations. La U* commencera k une heure’ 
la2“*á 7h.l/2.

Le clown Magrini avec ses chieu s dressés restera 
encore quelques jours ici. 7

Ii« d ire e te n r  C h . M ln iié.
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THE LITTLE W A E E R L E  C O N S E I L  D ’A D M I N I S T R A T I O N
véritable machine á coudre araéricaine á couture douhle et réguliére, 
mise en mouvement par la main ou le pied, remarquable par la so- 
lidité et la simplicité de sa construction unie á une grande finesse et élégance de travail. La parfaite convenance de cetto machine á 
Tusage des familles a sa preuve dans ce fait qu’actuellement daña l’Angleterre seule il y a eiiviron 40,000 de ces machines en activité. 
La commission pédagogique royale en Irlande a reoonnu * The 
iittle Wanzer » comrae la meilleure machine á coudre et l’a choisie 
pour étre employée daos toutes les écoles d’Irlande. B. G.Ter Brake, agent généraípour toute la Russie, a son magasin et son comptoir á 
St-Pétersbourg, perapective Nevsky, entre la Grande et la Petite 
Morskaía, m. n“ 11, log. n" 19. — Ues machines sont aussi en vente 
chez Brink et C% Gostinnoi Dvor, n® 132. — Agents pour Moscou, Shanks et Bolín, (magasin anglaisl pont des Maréchaux. — Nous ne

DG LA

M 9W  M n i i t  DI m m m

pont
arantissons l’aútheñticité des raacnines « The Iittle Wanzer » que

a rhoiineur de porter á la conuaissance générale que le dernier terme pour le 
second versement de 25 0/0 c’est-^-dire de 50 r. par action sur les récépissés 
temporaires de la Banque pour actions de la seconde émissioii — est tixé au 15 
février, á St-Pétersbourg, au comptoir de M. J. K. Güiizbourg, rué Ga- 
lernaía, n° 11.

lorsqu’elles ont été achetées chez nos ^ents.
2i. M . Wanzer et G*,n:amiUon{Áméñq\ie).

3522

Gn rente chei EMILE H E L L I E R ,  libire de la Gour impénale.
a u p o n t de Pólice, m aison de Véglise hollandaise, d S t-P étersbourg .

É T I E  SUR LE CHAUFFAGE ET LA V E W IL A T IO I
DES WAfiONS DE VOYAGEURS

par le barón  N. de DERSOHAU, ingénieur russe.
1 volurae in-8®. Prix 1 r. 40 c.; province 1 r. 60 c. 323

A L’ABEILLE DU NORD.
2 1 , Grande M oíshaia , maison Tour , n° 21.

Fabrique de parfumerie et de savonnerie. 
Oréme de Glycérine, 55 cop.

Ce précieux cosmétique évitc le hále et les gergures, et conserve á la 
pean son velouté et sa finesse; rien d’aussi efficace n’a été présenté 
jusqu’á ce jour. Grand choix de hautes nouveautés, en jais, écaille, ivoire, 
bronze. Depot des premieres maisons de París et de Londres. 345

VÉRITABLBS MACHINES A COUDRE AMÉRICAINES
de E L I A S  H O W E  júnior

ST-PBTERSBODRG
G .ru e  des Ecuries,

maison 

Bachmakow, 

K  29 .

MOSGOD

G r. Loubianka, 

maison du prince 

Golitsyne, 

chez G. B LO C K .

866

S. ROBERT, agent principal pour toute la Russie, 

Comptoir : Rué Michel, ¡NS 3.

SO G IÉTÉ DU C H E M IN  DE F E R

D’OREL-GRIAZI
Le tarif, qui a été établi, sous le ii" 27, par le congrés des délégués des 

chemins de fer du premier groupe, depuis les 19 et 20 septembre 1872 jusqu’au 
P ' septembre 1873, pour Ies transports de bles expédiés des stations des che­
mins de fer d’Orel-Griazi et de Griazi-Tsaritsine á Riga, Dunabourg et Smo- 
lensk, — tarif d’aprés lequel on préléve par poiid et par verste: 1/45 cop. 
pour le seigle, l’avoine et le froment, 1/36 cop. pour le gruau et la farine de 
toute espéce, á l’exception de la farine de froment, et pour cette derniére 1/30 
copec, — sera appliqué, á la suite d’uiie-entente survenue entre les administra- 
tions des lignes de Riga-Dunabourg, Dunabourg-Vitebsk, Orel-Vitebsk, Orel- 
Griazi, et Griazi-Tsaritsyne sur tous ces chemins de fer á tous Ies transports de 
blés énumérés plus haut: 1" qui seront expédiés des stations du chemin de fer 
de Griazi-Tsaritsyne et d’Orel-Griazi á Vítebsk et á Polotsk, et 2” qui seront 
transmis du chemin de fer de Kozlow-Voronége et de la ligne de Livny (á rails 
étroits) au chemin de fer d’Orel-Griazi pour étre expédiés á Riga, Dunabourg, 
Polotsk, Vitebsk et Smoleiisk. 4 2 2

B O U R S E  D E  S T - P É T E R S B O U R G  D U  1 3  F É V R I E R  1 8 7 3 .
CHANGE, FONDS PUBLICS. CHEMINS

DE FER.

COVRS DU CHANGE EN ARGENT.
Londres.. .. 8 mois. 32 23/32, 11/16 p. 
Ahsteroau. Smoís, 164'l/4> S/8 cents.
Hahbodro. . S mois, 2761/2.277,2778/4 mt
París.......8 mois, 347,347 3/4 c
Belgique. .. 3 mois, 3461/4,3/4 cent. 
Berlín. . ■ 15‘jours, th. pour 100 r.

VALEURS NON LIBÉRÉES.

Chemins de fer 
(actions).

Aehe-tenn. Ven.denrf. Vente»feltei.

50Brest-Graévo (70)...Moscou-Brest........
VftlenrB indust.
Banque ínternat. de 

St^étersb P* ém. 216 217 —
> » 2* ém.

Oblig.6  0/0 duMont
deJKété(126).....

Société d’entreDéts

141 142»/»1427»

—
sur Golodaí (lOO).. — — —

Uoyd russe (250).. 
Banq. Russe pour le

— — —

comm. étrang. (100) 
Soc. russe Métall. et

138
de Coustr. mécaniq.

Banque de commerce d’Azov-Don (176) .

40

228»/»230 —

Banque de commerce
de Riga (150)...... 160 162 162

Banque de comm. de RoBtow8urDon(175) — __ —

Banque d’Esc. de St-
Pétersb. (75) 2® ém. 

Act. de la Banq ue fonc. 150 V»151*/i
de Toula (50).......

Act. de la Banq. fonc.de Poltava (50). .. 
Société russe de Cons-

truction (50).......Comp. du Nord des
assur. etd’entr.des 
march. avec ém. de
warrants (126) • Act. déla Banq. fonc.

—
YarosL-Kostr. (62'/») 

Act de la Banq. fonc.
—

de Nüni-Nwgorod-
Samara ((SH»)......Banq. de com. Kama- 
V ^a U<Effi.(250)

DEUI-lH P¿RIiLI
6 r. 01 c. 6 r. 02 c., < r. * c.
4 0/0 Mét. Février, « «
« « Aoüt « «
Escompte 6 r. 6 3/4 r. 0/0

Ache-teurt. Ven-denri.
Billets de Baaq. á 5°/o p* émifls.

d«
2* émiss. 
3* émiss.

FONDS PUBLICS.

6»/o............
5°/» P* séris 1820 
6<*/e 2* sér. Boths. 
6»/o5« Bérie 1854. 
5*/o 6* série 1855. 
5*/o7* Bérie 1862. 
4®/oP« série 1840. 
4®/« 2*, 8“, 4*Bérie.
4»/o 5» Bérie........
4®/o de Fiül&Dde.

l*rempruQt iotérieui á primes 1864.
a* 1866.
50/oCertilic. de rachai
51/1 ’/o d® de rente. 
Ohl. de la Banu. l'ouc.de St-Pétersb. 6®/o 
Obi. de la tíauq. íouc.de Moscou 5®/«. 
Obi. de la Banq. fouc. 

d’Üdessa 5Vi ®/o...
Lettr.de gag« 

la Soc.üi:ede la üoc.da Cr. lonc. mut. deHuBS. á5®/o

ál25r.

álOOr.
Lettres de gage de la 

.Banque touciére du 
gouv. de Khersou. 

Lettres de gage de laBanq.fonc.dugouv. 
de i^arkow 6®/o.

95V«
94*/a
94Va

106 
91'/»

91V»

152*/4 
154V» 
92*/i 
95 
90V* 
87»/* 
84'/»

107V»

88

90V*

95*/»94®/i

91»/*

153
164»/,
92Vi
95»/i
90V»

107»/*

88»/«

90»/»

TEXTE3ftitea.
94»/»

106'/*

92'/»

162»/* 
154'/» 
92'/»,»/« 
95»/»,'/* 
90»/»

90»/»,'/»

ACTIONS ET OBLIGATIONS.

V aleurs industrio lles
Banq. de comm. privée de St-Pét. 
Banq. de préts et d’esc. de St-PéL 
Banque de comm. Yolga-Eama. Banque de comm. de Varsovie ..
Banque jtrivée de Kiew
Banque de com. de Réval P* ém.» > 2* ém.
Banque d’Escompte de Varsovie 
Banque de commerce d’Odessa •. 
Banque de comm. de Nicolaiew.. 
Banque industriclle de Kiew .... 
Banque fonciére de Kharkow. ..
Mont de piété.......................Garde et oant. des effets et marc. 
Lombard privé de St-Pétersb.... 
Compaguie des eauz minérales.. 
Compag. gaz de St-Pétersbourg. Nouvelle compagniedu gaz —
Compagnie du gaz d’Odessa.....
Filature de coton................
Nouv. comp. de filature de cotonFilature de coton Samson........
Comp. des cond. d’eau de St-Pét.Brasserie Bavaria...........:nie Arcbimed.......

Oom paguies d ’assaraaoes
contre l’inceodie

Premiére comp...........
Seconde comp..............
L a  Halamandre...........
Comp.de St-Pétersbourg.
Comp. moscovite..........
De Russie..................
KéSFSsurance ..............

d® aurlavie.... 
Maritime et üuviale 
Des transp. par eau

^a á c ia a  ■ 
Dvigatel

u^e contre la gréle.
C om pagnies d e  aay iga tion .

A vapeur Volga.....................
d® ¡Samolet.................
d® (obligatioüB.)...........
d® Rama et Volga.........
d® et de commerce russe.d® Wolkhow............... .

A vapeur JSeptune.................
De la mer Blauche.................
Caucase et M ercare...............
L e  N ord .............................
Dniepr...............................
Et á voiies, le H auphin...........
Vuikan................................
De laScheksna......................
Lebed.................................
A vapeur sur le Don...............

d® Burl’Amour.............
Du Touage Volga-Tver (obL).... ¿o d® (act)....

valeu r Aehe- Ven- TENTESprimitive. teuM. deurs. faitee.
250 r . 355250 — 360 362100 — — —250 - 360250 -100 — — 130 —100 — — 118250 — 288 — —250 — 359250 — — — 242200 — — — —200 — — — —100 - 153 155 —40 — — 30 —125 — 40 — 57 14*/t 127»/» — 130137 —100 — 169 — —126 — — —142 86»/t 3177» — 3201000 r . — — —1000 — — — —100 — — 170262»/» 270 265100 — — — —100 — — — —lUO —
400 — 605 610160 — 172250 — 267»/» — 269200 — 250 256200 — 275 —60 - — 82— 480 —100 — 117 -
lOÜ — 172 —

' 60 — 201100 — — — —100 -
250 - 90 93250 - — 130250 - —250 — — —150 - 632 635 632260 - — —125 — 26 —100 — — —250 — 168 160 159260 — — —60 — 50100 — —300 — _ — _350 - —- — —100 - — —118 - — 59 —
100 — — —100 — —*• —100 — —

ACTIONS ET OBLI- 
GATIONS. tive. Acbe-teari. Ven-deuri. VENTESfaitea.

C hem ins de fer
(actions).

Grande Société des 
ch. de fer russes..

Tsarskoé-Sélo.....
,Riga-Dunabourg__
Moscou-Eiazan
Dunabourg-Vitebsk. 
Varsovie-Térespol...Volga-Don ..........
Riazan-Kozlow......
Riajsk-MorschaDsk ■Koursk-Kiew........
Kozlow-Voronége...Ürel-Yólets...........
Yélets-Griazi........
Schouía-lvanovo....Vitebsk-ürel.........
ttybinsk-Bologoíe... 
Xambow-Saratow.., 
Kozlow-Tambow....
Novotorjok..............
Moscou-Smolensk... 
Varsovie-Vieuue... 
Griazi-Borissoglebsk Griazi-Tsarizine.. 
Roursk-Rhar.-Azow poti-Tidis....^ :
Baltique..............
Kiueschma-Ivauowo. Voroüége-Grouchew. Varsovie-Bromberg..ÜdessaílOü) .......

unen im s d e  fe r 
(ubligutlousj. 

Obh des ch. de fer 5®,o 
coDdoUdées. P« ém. 

d® 2® ém.
d® 3® ém. 

Obi. de la Gr. Société 
des ch. de fer 4'/» ®/o 

Obi. ch. de f. Nicolás.
P* énuss.. 

d® 2® d® 
Riga-Dunabourg....
Riazan-Kozlow.....
Moscou-Riazau......
Varsovie-Térespol... 
Riajsk-Morscbausk.Koursk-Kiew........
Vitebsk-üffci............
Poti-Tiñis................
Schouja-Ivauovu. . . .
Ürel-Vélets..............
Koursk-Kharkow .. 
Moscou-Smolensk .. 
i'ambow-Kozlow.. . .  
Krémentch.-Khark.

d® __
Kharkow-Azow... 

d®
Moscou-Yaroslaw Ryb.-tíologoíe p® ém

.....
Orel-Griazi__
Kozlow-Voronége'! Moscou-K oursk 6®/»!

L,
L.
L

60 -  
125 — 
100 — 
100 L, 
100 r. 
100
125 
100 100 
100 r.
126 -  
100 -
125 -126 — 
100 -
125 -  
100 -  
100 -
126 -  
60 -

138»/* 69»/« 136'/» 281 133

125 r.

100
100100
lOÜ

125 -  
200 th. 
200 — 100 -  
200 th. 200 — 100 L. 
20 — 

200 th. 
200 — 
200 -  
100 L. 
200 th. 
200 — 
100 h. 
200 th. lüü — 
100 L. 
200 tK

85'/»

131'/:61'/»
111»/*81'/»
94»/*

126'/*79'/»

105»/*97'/»
111"»
111'/»

200 — 
200 -  200 - 
100 L.

139»/*
137»/a282»/»
183»/»II6J/487

62
112»/*8262>/>

80
70»/»

106»/i

136»/*

97

loipriiíMrif TftiitxA A foshot {Jmrml de St~Péterébomif) MaxiniUiuOTikr pértoetok, qglion Duâ Xi 1̂ L lé d U m  r é d a d m  retp<m$dbi6i A s t .  E. Ron,Ayuntamiento de Madrid




